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Inauguration
du Monument Edouard Grimaux

,e monument que la section rochefortaise de laLigue des Droits de l'Homme a pris l'initiative d'éle¬ver à la mémoire d'Edouard (iri maux, membre del'Institut, vice-président fondateur de la Ligue desDroits de l'Homme, révoqué de ses fonctions de pro-lesseur à l'Ecole polytechnique à la suite de sa dépo¬sition dans le procès Zola, a été solennellementinauguré à Rocliefort-sur Mer, le 11 août, sous lairésidence du général Picquart, ministre de laiuerre.
Le Comité Central était représenté à cette céré¬monie par son vice-président., le Dr Héricourt, etpar M. Paul Painlevé, membre de -l'Institut, profes¬seur à l'Ecole polytechnique.^'oici le texte des discours qui ont été prononcés :

DISCOURS DE M. MARIANELLI
Maire de Rochefort-sur-MerPrésident de la section rochefortaise de la Ligue desDroits de l'Homme

Mesdames. Messieurs,Est-ce que Pascal n'a pas dit quelque part que la der¬rière chose qu'on trouve en prenant la parole, est defâp01r C('"Ç qu il faut mettre la première ?™urmoi, je ne puis éprouver, aujourd'hui, cet embar-
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ras, car j'ai hâte de]Vous remercier, et la chose que j
veux mettre la première, est l'expression de ma vive
et profonde reconnaissance.
Qu'il me soit permis de dire simplement et du fond du

coeur, combien je suis touché du grand honneur que vous
avez fait à la ville de Rochefort en acceptant sa cordiale
invitation ; soyez assuré, Monsieur le Ministre, qu'elle
gardera de votre visite1 parmi nous un agréable et éternel
souvenir. Non seulement Rochefort, mais la France tout
entière se réjouit aujourd'hui de voir cette imposante
cérémonie en l'honneur du savant, du patriote et de
l'homme de devoir/ que fut Grimaux, présidée par l'officier,
qui a le mieux personnifié l'ardent amour de la justiceeti
de là vérité.
J'essaierais bien inutilement de dissimuler l'émotion |

que j'éprouve en venant dans ces circonstances aussi !
solennelles et devant une assemblée nombreuse et choi-1
sie, adresser aux membres de la famille Grimaux et à
ses amis intimes qui nous ont fait l'honneur d'accepter
notre invitation, avec nos meilleurs souhaits de bien- ;
venue, l'hommage de notre respectueuse sympathie.
Je n'aurai garde d'oublier de remercier, au nom de la

ville de Rochefort, au nom du Conseil municipal, et enl
mon nom personnel, toutes les personnes qui, par leur
présence, sont venues rehausser l'éclat de cette fête et de■
confondre dans un même sentiment dé gratitude, M. Pain-
levé, membre de l'Institut, professeur à l'Ecole polytech¬
nique ; le docteur Héricourt, tous deux délégués du
Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme et du
Citoyen; M. le Préfet de la Charente-Inférieure, M; le j
Préfet maritime, MM. les Sénateurs et Députés de 11
Charente-Inférieure, auxquels je suis heureux de souhaiter
la bienvenue, ainsi qu'à MM. les Sous-préfets, Conseiller!1
généraux et d'arrondissement.
J'adresse aussi mon salut le plus cordial à tous mes

collaborateurs, conseillers municipaux et membres delà
section rochefortaise de la Ligue des Droits de l'Homnie,
qui, avec moi, ont, pendant ces dernières années, pm
une part active à nos travaux. .
Gomme moi, ils ont constaté les nombreuses difficultés

qu'il a fallu surmonter > ils ont pris une large part "es
gros soucis trop souvent répétés, d'une entreprise (|«
nous avions tous à cœur de faire aboutir ; avec le p >
admirable désintéressement (dont je suis heureux de »



féliciter ici publiquement), accomplissant simplement,sans souci des critiques souvent malveillantes, et deperfides attaques, mais avec une louable ténacité, ce qu'ilsconsidéraient comme le devoir, c'est-à-dire la glorificationdans la personnalité de Grimaux, de la justice et de lavérité. Les ligueurs rochefortais ont droit aux éloges detous les républicains.
Qu'ils reçoivent publiquement, ainsi que tous les sous¬cripteurs connus ou inconnus, nos- félicitations et nosreméreiements.
Grimaux est né à Rochefort. le 3 juillet 1835. Entrédans la marine de l'Etat en qualité de pharmacien, il litses études à l'Ecole de médecine navale. Ayant donné sadémission, il allait s'établir à Sainte Hermine (Vendée).Des voix plus autorisées que la mienne vous dirontqu'après une vie de labeur, Grimaux, docteur ês-sciences,professeur à l'Institut agronomique et à l'Ecole polytech-niqus, président de la Société de chimie, vice-présidentfondateur de la Ligue des Droits de l'Homme et duCitoyen, fut mis en retraite d'office à la suite de sa dépo¬sition lors du procès Zola. Ce coup terrible ébranla sa

santé. 11 mourut après dix-huit mois d'une longue etdouloureuse maladie.Notre cité réclame Grimaux comme un de ses enfants
les plus illustres, et, pour honorer la mémoire de ce
grand citoyen, le Couseil municipal de Rochefort a,
depuis longtemps déjà, donné à l'une de ses plus belles
rues le nom d'Edouard Grimaux.Ce grand savant garda toute sa vie l'amour de sa ville
natale et le culte de l'amitié. 11 aimait à venir chaque
année retrouver quelques-uns de ses vieux camaradesdécole, et les jours qu'il passait au milieu de nous, luiétaient, disait-il, particulièrement agréables.Cœur généreux et belle intelligence dont la mémoire
vivra autant que les idées de justice, de raison, de saine
liberté, dout.il servit si noblement la cause — sans en
désespérer jamais — sa vie fut toute simple : c'est lajbgne droite.
Malgré un passé politique irréprochable, ce cri de

protestation d'un vieux républicain, ami de Gambetta,demandant justice pour tous les citoyens, et réclamant,, dans une apostrophe vibrante, lors du procès
I ta, tut la cause de l'odieuse mesure dont fut victime
1 notreeminent concitoyen.
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« La « Vérité » nous la voulons, nous l'aurons, nous
irons sans cesse clans cette voie où rien ne nous rebute,
car nous sommes de ceux qui veulent, la lumière, toute là
lumière ; nos consciences ont, soif de justice ».
Quelques jours après ces émouvantes déclarations, le

26 mai 1898, Louis flavet, Duclaux, et quelques admira¬
teurs. remettaient, à Grimaux un objet d'art «laPensée»,
de Chapu, personnifiant à la fois la science et la cons¬
cience.
La section rochefortaise de la Ligue des Droits de

l'Homme et du Citoyen a tenu à faire graver, sur «
monument, clù au ciseau du sculpteur Georges Barreau,
ces mots qui résument si fidèlement, en effet, la vie de
notre illustre concitoyen : « Science — Conscience ».
Rocliefortais, et ligueurs ! nous assistons enfin à l'apo¬

théose d'Edouard Grimaux.
Aujourd'hui, Grimaux, a l'inauguration à laquelle il

avait droit, et nous, ses concitoyens, nous ses admira¬
teurs. nous ses amis, réjouissons-nous en ce beau jour
du triomphe de la justice et de la vérité.

I! ya- d.es hommes pour lesquels la justice s'est trop
fait attendre ; ils ont été mêlés à des luttes terribles,
leur 'nature ardente les a placés au premier rang; ils
tombent ! le combat est suspendu.
Mais tel a été l'éclat de leur vertu, la pureté de leur

vie, qu'amis et adversaires s'inclinent efviennent déposer j
au pied de ce monument, élevé à la mémoire de ce grand
citoyen, l'hommage de leur profonde et respectueuse!
admiration.

DISCOURS DE M. LE D' J. HÉRICOURT
Vice-Président de la Ligue des Droits de l'Homme

Monsieur le Ministre,
Mesdames, Messieurs,

J'apporte devant ce monument l'hommage et le souvenir
émus des membres du Comité Central de la Liguer
Droits de l'Homme. Il . j
Lors même que mes collègues ne m'auraient pas131

l'honneur de me charger de les représenter, cepenP
j'aurais été parmi vous en ce jour, car celui dont fl» j
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glorifiez en ce moment la mémoire m'honorait de sonamitié.

,
^ .

Est-il besoin de rappeler que c est Grimaux, maîtretrès écouté et très aimé dans Je milieu des étudiants, qui.par son attitude, au début de l'affaire, Dreyfus, réussit àorienter vers la boupe cause la mentalité d'une partie dela jeunesse des écoles, déjà égarée par les campagnes depresse ; et qu'il put ainsi sauver l'honneur du quartierlatin qui. pour la première fois, allait faillir à ses tradi¬tions de générosité et de clairvoyance?11 devait payer cher cette courageuse intervention.Certes elle a fait bien des victimes, cette lutte héroïquepour la justice, pour la vérité, pour la liberté de cons¬cience, qui va d'ailleurs continuant sous d'autres formes ;
mais si Grimaux en fut la première victime, il en a étéaussi la plus douloureuse et la plus pitoyable.D'autres sans doute en sont morts ; mais on peut dire
de Grimaux qu'il a été tué.Je le revois encore, pendant les longues heures passées
dans la salle des témoins lors du procès Zola, remué au
plus profond de son être d'une émotion suraiguë àlaquelle les infamies qui se déroulaient sous nos yeux
ne laissaient aucun répit.Puis, à cette agitation qui l'avait consumé, l'accablante
et démoralisante conclusion du procès faisait succéder
une prostration qui de suite inquiétait ses amis.Mais ce n'était pas assez: de nouveaux coups et de
nouvelles blessures attendaient Grimaux à qui il fallait
faire payer la révolte de son honnêteté de façon à décou¬rager ses possibles imitateurs.Sans doute, après avoir quitté son laboratoire pour
courir au. secours de la justice et dé la vérité, Grimaux,
en y rentrant eût peut-être retrouvé le calme et le repos
nécessaire à la reprise de son équilibre. Vous savez qu'on

; ne le lui permit pas.Quelques semaines après la condamnation de Zola —

de Zola dont nous allons bientôt transporter les cendres
au Panthéon — Grimaux était enlevé à son enseignement
et a ses études.
; Or, chasser de sa chaire et de son laboratoire un pro-
esseur et un savant tel que Grimaux, qui avait mis toute
on ame, toute sa vie dans la recherche de la vérité scien-
nque, cela équivalait bien à une condamnation à mort,
\[0' aune moi't cruelle à laquelle il ne devait pas échapper.
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De ce jour, Grimaux nous apparut comme un corps,
un lamentable corps sans âme.
Nous le voyions souvent errer dans notre laboratoire

— car un tel milieu le reprenait comme une obsession—
nous disant ses projets, ses espoirs, et aussi les troubles
croissants de sa santé qui s'altérait à vue d'œil, troubles
qui bientôt ne nous laissèrent plus, à nous ses amis,
l'espoir de le posséder bien longtemps.
Et, en effet, après avoir été violenté dans sa cons¬

cience, dans ses idées les plus chères; après s'être vu
ravir ce qui, pour l'homme de science, est la raison de
vivre, Grimaux bientôt succombait à çes coups redoublés
dont on ne saurait dire qu'ils furent des coups aveugles.

Ce fut pour la Ligue des Droits de l'Homme une perte
douloureuse entre toutes, car si la Ligue des Droits de:
l'Homme avait vu le jour, c'était bien, dans l'esprit de
son fondateur, de notre immortel Trarieux, c'était bien
précisément pour défendre ceux qui, comme Grimaux,
étaient particulièrement menacés par le triomphe du|
mensonge, de l'injustice et de la haine.
Mais la Ligue des Droits de l'Homme, à peine née, obli¬

gée elle-même de lutter pour l'existence, n'eut pas la
foéce d'éviter le coup mortel porté à l'un de ses fonda-;
leurs les plus illustres et les plus aimés.
L hommage rendu à la mémoire de Grimaux ne nous

consolera certes pas de la perte de ce grand esprit et de
ce grand cœur ; pas plus qu'il ne consolera son inconso¬
lable famille ; cependant uous devons nous féliciter de
voir cette réparation posthume, mais nécessaire, et sur¬
tout de la voir dans une région non éloignée de celle où
la victime avait reçu sa dernière blessure, quand, prési¬
dent du Congrès de l'Association française pour l'avan¬
cement des Sciences à Nantes, il dut renoncer à prenoncer
son discours d'ouverture, averti de l'hostilité déchaînée
contre lui : car le monde des savants lui-même navait
pu échapper au poison dont toute la France, à celle
époque, était inondée.
Toutefois, dans l'irréparable, tout n'est pas. perdu, et

quelque bien naît toujours de l'excès du mal.
Grimaux a succombé à ses efforts, à ses blessures, a

sa tristesse. Grimaux n'a pas assisté au triomphe de la
cause pour laquelle il a donné sa vie. /
Mais, comme Trarieux qui vient d'être glorifié, com®me Duclaux, qui, bienioi
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Monsieur le Ministre,
Mesdames, Messieurs, .Le 24 lévrier 1898, au lendemain du verdict du jury de'

la Seine qui condamnait Emile Zola à un an de prison,
le Président du Conseil. M. Méline, annonçait à la Cham¬
bre qu'il allait appliquer aux factieux qui réclamaient lajustice, « toute la sévérité des lois. Si les armes que nous
avons entre les mains ne sont pas suffisantes », ajoutait-il, « nous vous en demanderons d'autres ». Ces menaces.I dont la Chambre votait d'enthousiame l'affichage, étaientimmédiatement exécutées, et le 25 février, le journal Le
Temps publiait dans ses dernières nouvelles la commu-I nicalion suivante de l'Agence Havas :« A la suite des débats du procès Zola, le Ministre de
la Guerre a pris les mesures disciplinaires annoncées
hier, à la tribune, par M. le Président du Conseil.

11 Le lieutenant-colonel Picquart sera frappé conformé¬
ment à l'avis du Conseil d'enquête réuni avant le procès.
(Le Conseil d'enquête avait conclu à la mise en réforme).

(l Le lieutenant d'artillerie Chaplin, mis en non activité

DISCOURS DE M. PAUL PAINLEVÉMembre de l'Institut
Professeur à l'Ecole polytechniqueMembre du Comité Central de la Ligue des Droitsde l'Homme

aussi aura Son monument, Grimaux apparaîtra aux géné¬rations à venir comme un de ces héros légendaires au¬tour desquels s'édifient les religions et celle qui s'inspi¬rera de tels exemples, ne pourra être que la religion dela Justice, de la Vérité et de l'amour de l'Humanité.Les hommages rendus, même tardivement, aux hérostombés au champ d'honneur, ne sont donc pas de, vaines'manifestations.
Mais cette cérémonie, présidée par celui qui fut lecolonel Picquart, témoin sans peur et sans reproche,comme Grimaux. au procès Zola, est particulièrementréconfortante ; car elle proclame que la justice humainen'est pas toujours trop tardive, et que l'honnêteté, ledésintéressement et le courage ne sont pas toujours desvertus appréciées seulement après la mort.
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par retrait d'emploi (M. Chaplin aurait, d'après leGjms,
écrit une lettre de félicitations à M. Emile Zola).

« M. Grimaux, professeur à l'Ecole polytechnique, mis
en congé jusqu'à la liquidation de sa retraite ».
Messieurs, de ces trois mesures modestement qualifiées

de disciplinaires, — mesures iniques, mesures infâmes,
— il en est une qui 11e sera jamais réparée : c'est la
révocation d'Edouard -Grimaux, cette révocation dissi- 1
mulée sous une hypocrite mise à la retraite et dont il
devait bientôt mourir. Mais dans ses derniers et tristes
jours, où, comme le stoïque Romain, il désespéra delà
Vertu et de son triomphe, Grimaux eut retrouvé tout son
optimisme et sa généreuse allégresse des heures de ba-L
taille, s'il avait osé prévoir que, sept ans plus tard, le
Ministre de la Guerre qui inaugurerait le monument
réparateur érigé à sa mémoire serait l'héroïque lieutenant-
colonel dont l'avenir, jadis menacé de la mort ou du
bagne, lui avait causé tant de nuits sans sommeil
Quel crime avait-il donc commis, ce savant en pleine

vigueur d'esprit, ce professeur en plein apostolat scienti¬
fique, pour être privé à la fois de son enseignement et
de son laboratoire, pour être brutalement condamné À la
mort intellectuelle ?
Messieurs, son crime, le voici : il avait été un citoyen

intrépide, en môme temps qu'un chercheur infatigable et
désintéressé. Si ce sont là des actes qu'il faille châtier,
le châtiment de Grimaux devait être exemplaire, car son
crime a duré toute sa vie.
A l'âge où la plupart des étudiants considèrent leurs

études comme terminées et De songent plus qu'à en tirer
le meilleur profit pour eux-mêmes, Grimaux est pharma¬
cien de seconde classe au bourg de SaiiMe-Herramc. Mais
là curiosité scientifique Je possède; par un labeur obs¬
tiné, solitaire, sans conseils, sans maîtres, il prépare b
grades les plus difficiles. 11 abandonne toute siluahon
pour venir à Paris s'enfermer dans les laboratoires.
brillantes découvertes chimiques lui conquièrent une
chaire à la Faculté de médecine. Mais son ardeur»'
travail n'étouffe pas en lui le souci des libertés put»1'
ques ; car ce n'est pas dans les âmes servîtes que triompn
l'amour de la vérité. Arrivent la guerre et ses désasres,
patriote et républicain, Grimaux se donne tout entier
la défense nationale.Quand Paris fermente, plusfremis
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encore de son inaction que de l'étreinte prussieuae,quand Montmartre confie à un Bleu de Vendée la re¬doutable charge d'assumer des responsabilités surhumaines, que l'injustice et la calomnie politiques s'effor¬ceraient inlassablement de travestir en crimes, Grimauxaccepte d'être adjoint aux côtés de Georges Clemenceaumaire.
La tempête calmée, Grimaux rentre dans son labora-loire; le voici au premier rang de ces savants hardis quicherchent dans l'architecture même des atômes les secretsdes innombrables combinaisons organiques. Ces théories,alors aventureuses, il les appuie de synthèses sai¬sissantes. d'exposés simples et éloquents qui ouvrent

aux jeunes intelligences un champ illimité d'activiténouvelle. L'Ecole polytechnique, l'Institut, accueillentsuccessivement le petit pharmacien de Sainte-Hermrac.La chaleur de son enseignement, son affabilité, la généro¬sité de ses conseils l'ont vite rendu populaire parmi lesjeunes générations d'officiers qui ("écoutent chaque année.
Mais l'affaire Dreyfus éclate ; l'opinion publique estégarée; les avertis, les clairvoyants se taisent par pru¬
dence; il faut être brave pour parler : Grimaux parlera.
La Libre Parole le diffame ; il est montré au doigt clans
cette école qu'il aime et ou. la veille, on l'aeclamait. Le Mi¬
nistre de la Guerre ordonne sur lui et les siens une enquêteinjurieuse où il est taxé d'ennemi de l'armée. Mais ni lesI outrages, ni l'impopularité, ni la révocation menaçante| ne sauraient faire taire chez Grimaux la voix de la Justice.
Selon sa propre expression : « la Vérité l'a revêtu d'une

I «moum propre expression : « la vente l a revelu cl. unefi!I \ impénétrable cuirasse ». U parle donc, et que dit-il ? Ah !
1 Messieurs, il faut relire sa déposition au procès Zola.
*VLI po«r revivre les passions de l'époque, pour s'indigner et
pour rougir ! Cette déposition, ce ne fut qu'un long
appel aux qualités chevaleresques de l'âme française, à
son héroïsme inséparable de générosité et d'élégance. 11
évoqua 1 image de ces cinq jeunes lieutenants d'artillerie
dont il avait lui-même, le soir de Cbampigny, ramasséj les corps rigides : « couchés côte à côte, élégants, soignés,
rasés de frais, car l'officier français va à la bataille paréj ^om®e u'r fiancé... ». C'est pour ces paroles-là que les
tondes nationalistes hurlaient : « A l'eau, Grimaux »,

I quand il présidait à Nantes un congrès scientifique. C'est, .,

jggànt 1 î?1)" ces Proies-là qu'un de ses anciens élèves, honnêteïe rave officier, revenant d'une exploration périlleuse
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au cœur de l'Afrique, lui refusait la main. C'est pour ces
paroles-là qu'on l'a frappé à mort !
Messieurs.j'ai encore présent à l'esprit mon entretien

avec (iriinaux le lendemain de sa révocation. Il était plein
de sérénité et de vaillance, sûr du prochain réveil de la
conscience nationale. Mais dans l'inaction scientifique à la¬
quelle il était réduit, chaque victoire du mensonge et de
l'iinpostureallait luiètreu n coupdepoignard.S'ilavait faille
sacriticede sa personne, il ne pouvait songer sansdésespoir
àson paysetàl'humanité.L'iniquecondainnationdeReiiDi>
l'acheva : il ne fit plus que décliner. Comme Scheurer
Kesfner, Grimaux est mort en pleine défaite, et il est
mort de la défaite. C'est de l'amer sommeil des vaincus
que se sont endormis ces deux cœurs vaillants. Aussi, la
piété dont nous entourons leur souvenir garde-t-elle
quelque chose de douloureux et d'inapaisé. Mais les hon¬
neurs que nous rendons à de tels morts seraient incom¬
plets s'ils n'étaient pas pour nous une occasion de faire
un retour sur nous-mêmes et d'examiner nos actes. Jadis,
aux heures tragiques de l'affaire Dreyfus, quand la petite
phalange des défenseurs du droit était assaillie de toutes
parts, il semblait que rien ne put. désormais séparer ces
hommes venus des divers points de l'horizon et guesou¬
levait si puissament la même aspiration vers lemême idéal.
La complexité des problèmes sociaux, la sauvage brutalili-
desconflits économiques ont dissipé ces illusions.Decruel
les dissensions ont déchiré depuis lors les combattants à
bon combat,. Heureux sont-ils ceux-là qui, sans trahir
aucun devoir, ont pu ne pas porter de coups ni faire de
blessures dans ces guerres intestines ! Mais les hommes
qui aiment vraiment la liberté ne doivent pas ignorer
qu'elle est pleine de périls, ni s'affoler ou se décourager
,IA., I.. : o : , ..I,,.. nAmSIorUrtfdès le premier orage. Si nous ne pouvons plus répéterwe pure, p
1-, —fi » T la enir lip. 13 I Au Cla même confiance le serment que Trarieux, le soir delà I
première victoire, fit prêter, dans la petite salle île la rue I crée ao
Jacob, aux fondateurs de la Ligue des Droitsde l'Homme, IJ
du moins, quelles que soient les difficultés de l'heure, P
n oublions jamais qu'il est pnfre nous des principes |
communs auxquels ne saurait faillir sans déchoir J
aucun de ceux qui ont défendu la Justice, et si d'inéluH
tables fatalités nous condamnent à des conflits que nulle I
volonté humaine ne saurait prévenir, aujourd'hui,devant I
l'image sereine de ce savant, de ce citoyen, grand cmur !
aimant qui volontairement se sacrifia à une noble cause.
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jurons-nous à nous-mêmes' que nos luttes, du moins
seront généreuses, et 'non pas sans merci !

DISCOURS DU GÉNÉRAL PIGQUARTMinistre de la Guerre
Mesdames, Messieurs,Le grand citoyen dont nous honorons ici la mémoire fut

à la fois un homme de pensée, un homme d'action, et Ce
qui vaut mieux encore, un homme de bien.Les dons les plus rares ornaient sa puissante intelli-jSj i gence : cœur ardent et généreux, âme de droiture et de

'rt-elle s courage) 011 Ie vit debout chaque fois que fut menacé
jjlûQ; j l'honneur de la patrie.
îcora- | D'autres ont dit avec plus d'autorité que je n'en aurais

jaj[e | moi-même quelle fut l'œuvre scientifique d'Edouard Gri-
ja(jis 1 maux; ils ont montré l'étendue de ses connaissances,petite!} proclamé le nombre et la portée de ses remarquables dé-
ouies 1 couvertes, qui lui ouvrirent très jeune les portes de
r ce, j l'Institut.
>sou- S Mais l'hommage que nous devons à cette noble ligure

idéal 1 ne serait pas complet si le mérite du savant nous condui-
italiléj sait à reléguer au second plan les vertus de l'homme,cruel I Simplicité et dignité de mœurs, amour du devoir, pen-

itsdu ] sce fière et libre, qui ne connaît d'autres guides que l'ex-
trato1 perience et la raison, telles sont les lignes de ce grand

ve de ! caractère, qui concentrait son effort dans un culte pas-
uuuesr siouné de la justice et de la liberté,norer \ Quelle belle vie que la sienne, messieurs! Qu'il est pro¬

rager I "table et rassurant de se pencher sur cette mémoire si
rnvec Pure, pour lui demander des enseignements !^cla Au cours d'une existence presque uniquement consa-
',arue 1 crée aux intérêts de notre armée nationale, Grimaux ne

mine. J Gessa de se dévouer avec ferveur au bien public,icure.I ■ Pharmacien de notre flotte, son zèle, pendant la guerre
ici|ie>Ide Crimée, s'employa sans compter dans les hôpitaux
iclioir1 maritimes, « ces hôpitaux, nous dit-il, qui, avec les épi-
réluc-1uemies, sont, à nous, pharmaciens et médecins, nos véri¬

fie I «"les champs de bataille ».ovantl E».pr il se trouvait en Vendée, au moment de nos
cœur 1 premières défaites. Il apprend que l'ennemi vainqueur
anse. ! rcue sur Paris ; il ne doute, pas un instant que son de»
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voir ne l'appelle au plus fort du danger. Il part donc, fort
de l'assentiment de la noble compagne qui fut toute sa vie
le soutien de son courage.
Avec son titre, il eut pu trouver dans les ambulances

l'emploi de son activité. Mais sa part de péril ne lui eût
pas semblé assez large : il préféra le fusil d'un simple
garde national. Il montait la faction sur les remparts,et
pendant les loisirs que lui laissait son service, il utili¬
sait ses connaissances médicales en soignant les blessés, :
et sa science de chimiste en dirigeant la fonte des canons,
dont manquait l'armée investie.
Après la guerre, l'amitié de Gambetla l'aida à détacher

peu à peu son regard d'un passé douloureux pour ense¬
mencer plus résolument l'avenir. Les relations nombreu¬
ses qu'il avait conservées dans l'armée l'attirèrent vers
cette grande Ecole polytechnique dont il fit sienne la de¬
vise : « Pour la patrie, les sciences et la gloire! »>

Je ne rendrais pas complète justice, messieurs, à l'élé¬
vation de ses sentiments, si je De lui laissais le soin de •
vous les exprimer lui-même, dans les termes où il le lit.
un jour, au sein d'une assemblée redoutable :

« Je suis, dit-il, un de ces patriotes que l'on croit flétrir |
quand on les appelle chauvins ; je suis de ceux qui cou- j
rent quand les régiments délilont, et quand le drapeau j
passe, je le salue respectueusement, le cœur ému et pal- j
pi tant

« Mon père, en 1801), était à bord de la frégate la Mi-
erve, qui luttait contre une frégate anglaise; en 1814,il

I Eh
I devait l
I ces ad.
I dechii
J d'office
| lafteig
I Queli
! mère e

j ardent
j traitée
I récompi
j grands1 entraîne
j lussent
j del'honj Vous
qaei esj

j rendre amoire de
lions étf
sieurs, a
Et mai

dette, il
suprême
II était

dans l ad
•4 i'Jieu

fa il n'av;
chevauchait dans les plaines de la Champagne, en coin- j déale'ter
battant l'envahisseur '^întinj

« Messieurs, où n'aurais-je pas pris des leçons de pa- Fort(ie
triotisme ? J'ai été berce sur les genoux de ces vieux ;j$sanj C(
capitaines de vaisseau qui, pendant les guerres de la hernies
dévolution et de l'Empire, avaient couru sus à l'ennemi!- I ntre i'err

« C'est dans nos rangs, parmi ceux qui pensent comme | iu pays •
moi. que se trouvent les patriotes les plus éclairés, ceux | C'est là
qui voient le mieux l'intérêt de la patrie.... j'ousoffre'

« Les insulteurs de l'armée, ce sont ceux qui parcou- |i|0reo
rent les rues en criant « Vive l'armée ! » sans ajouter j iodes(eur
« Vive la République! » ces deux cris qui ne peuvent pas! Cet|eCoj
être séparés !... _ IPossède;

« Car enfin, l'armée, qui ne compte parmi elle un frère, |irimaux • '
un fils, un parent, un ami? Mais l'armée, c'est la cbair forte et
de notre chair, c'est le sang de notre sang.... » •
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Eh bien, messieurs, c'est au lendemain du jour où,
devant la cour d'assises de la Seine, Grimaux prononçait
ces admirables paroles, qu'il fut dépossédé de sa chaire
de chimie de l'Ecole polytechnique et mis à la retraite
d'office pour avoir, aux termes mêmes de la décision qui
l'atteignit, « manifesté des sentiments hostiles à l'armée ».
Quelle sombre horreur obscurcissait donc toute lu¬

mière en ces temps troublés pour qu'un patriote aussi
ardent que celui dont nous saluons ici l'image ait été
traité comme un ennemi public, pour que l'iniquité fût larécompenses des mérites les plus rares, pour que les
grands cœurs, qui eussent dû être choisis entre tous pour
entraîner la jeunesse dans le sillage de leurs vertus,
fassent privés honteusement du droit de la fréquenter et
de l'honneur de l'instruire !Vous comprenez, sans plus de paroles, messieurs, dans
quel esprit de justice le ministre de la guerre devait se
rendre aujourd'hui au milieu de vous. Apportera la mér-
moire de ce grand citoyen la plus éclatante des répara-
lions était pour lui un devoir sacré. Je le remplis, mes¬
sieurs, avec émotion.Et maintenant que nous avons ensemble acquitté cette
dette, il nous reste à rendre à Edouard Grimaux un
suprême hommage.11 était dit que cet homme antique grandirait encore
dans l'adversité.A l'heure obscure où la calomnie le terrassait, parce
iu'il n'avait pas voulu séparer l'honneur de la France d'un
fel éternel de justice et de vérité, il se garda de tout
îessMitiment.

r Fort de son innocence, il évita de se diminuer en mali¬

ens tissant ceux qui l'avaient frappé; il resta, jusqu'à ses

ela|œrniers instants, le patriote discipliné qui distingue
ntvel'erreur des hommes et la conscience immanente
'pays; il ne désespéra pas du salut de la patrie !
C'est là, peut-être, le plus grandiose enseignement que

mus oflre cette vie si riche en nobles exemples : le bon
,ll°ven puise dans le sentiment de son labeur patient et
nodesteune confiance en l'avenir que rien ne peut ébranler,
bette confiance salutaire, je sais, messieurs, que vous
(possédez tous au même degré que naguère Edouard

nous la partageons tous également avec cette
TOet fière armée que je représente ici, qui est l'éma-
-'°n la plus pure de la nation, et dont les vertus sont
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E;ll

le plus sûr garant des destinées heureuses de noire
République.
(Test au nom de cette armée, au nom des générations

d'officiers dont il fut le maitre que je m'incline respec¬
tueusement devant l'image d'Edourd Grimaux. Ses leçons
formèrent des savants, son exemple formera des citoyens.

L'Union de la Jeunesse Lorraine
Sur la demande de la section du Nord-des-Arden-

nés, et conformément à l'avis de nos conseils, nous
avons signalé, le 9 mai dernier, nu ministre de
l'instruction publique (voir bulletin O/fidel de 1906.
page 703) l'incident qui s'était produit à l'Union delà
Jeunesse Lorraine.
A la suite de cette intervention, la section de

Nancy a adressé au Comité Central la lettre sui- j
vante :

Nancy, le 4 juillet 1906.
Cher Président,

Notre section s'est émue de la lettre que vous avez
écrite, le 9 mai dernier, à M. le Ministre de l'instruction
publique au sujet de l'Union de la Jeunesse Lorraine.
Cette Société avait, par lettre de son Président, informé

notre section de Charlevilie qu'elle ne sollicitait aucune
intervention pour cette aiïairc. Elle s'était contentée de
signaler dans une brochure l'altitude du maire nationa¬
liste de Nancy qui n'hésitait pas, dans un intérêt du
parti, à désorganiser dans notre ville l'enseignement
post-scolaire et elle en appelait ainsi aux seuls juges
compétents dans la circonstance, aux électeurs nancéens.

Le maire, en effet, ainsi qu'il l'écrivait le 6 janvier
dernier au président de.l'Union, usait d'un droit incon¬
testable en réclamant pour l'organisation du coursdadul-
tes l'application de l'article 103 du décret du li Jul"
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Il proposait ainsi au préfet de Meurthe-et-Moselletrente 'conférenciers, mais ce dernier, après avis de l'iris-lecteur d'académie, n'accepta que douze de ces proposi¬tions sur trente. Parmi ces douze conférenciers, dixétaient membres de l'Union. Ils refusèrent, commec'était leur droit, de ratifier par leur collaboration, lasuppression du monopole de fait qui avait jusque-là étéconliéà leur société, et dont elle n'avait pas cessé d'êtredigne. Les cours d'adultes ne purent avoir lieu. Enn'acceptant pas ces conférenciers réactionnaires le pré¬

fet et l'inspecteur d'académie ont rempli, dans la limitelégale, tout leur devoir de fonctionnaires républicains,et en demandant un blâme pour eux, la Ligue des Droitsde l'Homme a commis une erreur qui est une injustice.Aussi rious ne doutons pas qu'elle aura à cœur de leréparer sans retard.
11 nous semble d'ailleurs qu'il ne peut y avoir que desinconvénients à mettre en mouvement l'action de laLigue pour des faits qui se sont passés au siégé d'unesection avant d'avoir pris l'avis de cette section.Notre comité me charge de vous demander de bienvouloir lui répondre, au sujet de l'affaire, qui fait l'objet

de ma lettre et aussi sur la question de principe qu'ellesoulève.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,J. Cahen-Bernard
Dautre part, l'Union de la Jeunesse lorraineadfessaitau Comité Central la rectification suivante :

Nancy, le 8 novembre 1906.| Monsieur le Président,C'est tout récemment que nous avons eu connaissance
le 1 article consacré à I' « Union de la Jeunesse Lor¬
raine «dans le numéro 11, du 15 juin 1906, page 703 du«iilidinOfficiel de la Ligue des Droits de l'Homme. Nousjvons été fort surpris de voir ainsi figurer à notre insu
^ nom de notre Société en tête de l'article.mus navons, en effet, sollicité en aucune façon l'in-erveiuion-de la Ligue des Droits de l'Homme: bien plus,
'fsialin du printemps dernier, ayant été informés
i un de ûos amis se proposait de saisir la section de
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Ckarleville du conflit soulevé entre la municipalité'de
Nancy el l'Union de la Jeunesse Lorraine, nous l'avions
prié de n'en rien faire; cet ami nous av.ait alors déclaré
sa décision ferme de soumettre à la Ligue des Droits de
l'Homme la question de principe, en la issant l'Union de
la Jeunesse Lorraine en dehors du débat.
Nous avions donc lieu de -croire l'incident clos, du

moins en ce. qui nous concernait, en tant que Société
nancéienne. De là l'étonneraent que nous nous permet¬
tons de vous manifester, et cet étonnement est bien
légitime.
Voilà pour la forme. Quant au fond, noiis nous en

référons à notre « Appel à l'opinion » qui relate les faits]
que vous connaisse/, sans doute, et nous estimons que '
l'attitude prise et gardée officiellement, dans les inci :
dents en question, pur la préfecture et par l'inspection
académique de Nancy no pouvait être autre qu'elle n'a
été : ces deux administrations, en effet ne pouvaient
point ne pas se conformer aux dispositions de l'article
103 du décret du 8 janvier 1895 ; et vous savez comment
elles l'ont fait, puisque, sur douze des noms des confé¬
renciers qu'elles ont maintenus sur la liste présentée par
M. le Maire de Nancy, il s'en trouvait dix des nôtres.
Nous estimons donc que ni M. le Préfet, ni M. l'Insp^'-

leur d'académie de Meurthe-et-Moselle ne méritent le
blâme que vous avez cru leur devoir être infligé.
En conséquence, nous avons le devoir de protester tant

contre l'usage qui a été fait du nom de l'Union de la
Jeunesse Lorraine dans un incident où elle ne pouvait |
ni ne voulait s'engager, que contre la solution discipli¬
naire que cet incident vous parait comporter.

Et. nous avons i honneur de vous prier. Monsieur le
Président, de vouloir bien enregistrer notre protestation
dans le plus prochain numéro de votre Bulletin Oflicw.
sious une forme qui soit de nature à expliquer et à moti¬
ver cette protestation.
Nous vous serions reconnaissants de nous soumettre

cette rectifiaction, avant de l'imprimer, et, après im¬
pression. de bien vouloir nous envoyer trois exem;
plaires du numéro du Bulletin où elle aura paru, ains
qu'un exemplaire du numéro 11 du 15 juin 1906.
Nous osons attendre de votre courtoisie et lojaut
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directement à M. le Ministre de l'instruction publique une
protestation dans le même sens.Veuillez agréer, etc.

Pour le Président,Le 1er Vice-Président,Griykt.Le Secrétaire géDéral,
Le TrésorierD'Weiller.
E. Evard.Nous avons soumis ces deux lettres à nos conseils

qui nous ont. adressé le rapport suivant :A) L'Union de la Jeunesse lorraine proleste contre
l'intervention dont elle a été l'objet do notre part.
1* Parce qu'elle n'a pas sollicité notre intervention ;
Ï Parce que ni le Préfet, ni l'Inspecteur d'Académie de

Meurthe-et-Moselle n'ont commis la faute que nous leur
reprochions.
F,nconséquence, de sa protestation. l'Union de la Jeu¬

nesse lorraine demande une rectification au liulletin ofjl-
i n'fl de la Liquc de* Droits de l'Homme, dont les termes
seraient fixés d'accord avec elle : c'est à cette condition

| qu'elle n'adressera pas une protestation au Ministre pour

se dégager de notre démarche.l'Union fait appel à notre « courtoisie et loyauté ».

Nous allons répondre aux deux raisons invoquées :

1' Quant à la question de principe, nous ne pouvons,
l ien entendu, être d'accord avec l'Union de la Jeunesse
lorraine : la Ligue des Droits de l'Homme prétend intér¬
ieur dans tous les cas où l'esprit ou le texte des lois
y règlements sont violés; elle prétend intervenir eu

1 nveur de toutes les victimes d'un acte arbitraire, quelles
lqie soient ses opinions, sa profession, sa religion ou ses
Pientions. mémo contre sa .volonté (sous la réserve de

la discrétion nécessaire) parce que nous estimons qu'un
1, arbitraire est un dommage général, atteignant tous
1$ Clto'VPtlR
l» nécessité de cette protection objective est devenue

Purgente qu'elle a obligé le Comité Central à étendre le
de ses conseils officiels (primitivement il n'y en

(en I1^qu'un. M. Jean Appleton, professeur à la Faculté
""

TJjr°il de Lyon) et officieux toutes les affaires signa-
w.aIn Ligue des Droits de l'Homme par ses sections.
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par les intéressés ou par des citoyens désintéressés, sont
examinées par cinq jurisconsultes, et, dans certains cas,
par deux avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cas-,
sation. Ayant organisé avec soin son Conseil de conten¬
tieux, la Ligue des Droits de l'Homme peut donc pré¬
tendre retenir toutes les affaires présentant un cas de]
violation expresse ou tacite des textes, sans qu'il soit
possible de lui reprocher un zèle public, qui. depuis tant
d'années, a rendu d'inapréciables services. Les conseils-
entre les mains de qui passent annuellement trois ou
quatre mille dossiers peuvent témoigner de la nécessité;
de l'œuvre de la Ligue des Droits de l'Homme, à laquelle;
s'attache un intérêt public qn'aucùn citoyen ni aucune
considération locale n'ont, le droit de diminuer (1).
2° Il y a lieu d'ajouter que la Ligue des Droits de

l'Homme a été régulièrement saisie de l'incident par une
de ses sections ; (die nous l'a fait connaître, elle a pris
la responsabilité de son récit. La communication de
I Union de la Jeunesse lorraine ne m'a pas paru inlinner
l'exactitude de ce récit, ni au point de vue juridique, ni
au point de vue des faits. A notre tour, après exainen
des faits et des textes, nous avons cru devoir conseiller
une intervention auprès du Ministre ; tout est donc régu¬
lier dans notre façon d'agir, le principe posé plus liant
étant désormais mis hors de cause. J'ajoute que l'Union
de la Jeunesse lorraine est d'autant moins fondée à reje¬
ter notre concours qu'elle a lancé un placard de protes¬
tation, sous ce titre : «Appel à l'Opinion». L'opinion 3
répondu à son appel ; comment peut-elle se plaindre
d'une réponse qu'elle a provoquée?
Si l'on examine notre principe au regard des faits de

la cause, il est certain que nous pouvions intervenir
parce qu'étaient menacés, non seulement les droits tradi-
tionnels de l'Union de la Jeunesse lorraine, mats les,
droits de tous les citoyens à l'application des lois daiN
un strict esprit républicain d'impartialité. L'Union de ia
Jeunesse lorraine n'a été que la cause occasionnelle a
notre intervention, parce que c'est à son détriment qi J
été violée la règle qui oblige les administrations a app
quer les lois, en dehors des passions politiques e| h
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gjfiuses. Ce n'est donc pas dans l'intérêt personnel et
étroit de l'Union de la Jeunesse lorraine que nous sommes
intervenus, mais dans l'intérêt de la légalité objective ;
l'Union de la Jeunesse lorraine lie saurait donc prétendre
avoir été mise illégitimement en causé.Eu se reportant au début de la lettre du Président de
la Fédération des Ardenhes, on verra qu'il est bienspéc-iiiéqu'il s'agit d'une cause d'ordre .général, de faits
qui portent une atteinte directe et profonde à l'œuvre
d'éducation et d'instruction post-scolaire entreprise depuis
de longues années par le parti républicain ».

31 Quant au fond, l'Union de la Jeunesse lorraine pré¬
tend que le Préfet et l'Inspecteur d'académie n'ont pas

, excédé leurs droits. Ceci nous ne le contestons pas; la
I lettre du Président de la Fédération des Ardennes, due

1 nous avons transmise au Ministre, ne le conteste pas ; '
il.dit : « Le Maire de la ville de Nancy, M. Beauclet, élu
nationaliste et antisémite, a décidé brusquement et sans
aviser. l'Union de la Jeunesse lorraine de faire appli¬

cation pour la première fois de l'article 103 du décret du
"janvier sur les cours d'adultes subventionnés.Sur ce point, l'Union de la Jeunesse lorraine ne saurait
nousreprocher une faute d'interprétation : nousconlirmons
donc que le maire de Nancy est, à nos yeux, resté dans
la légalité. Quant à notre croyance que tout en restant
juridique l'attitude du maire de Nancy a été politique,
nous pensons que l'Union de la Jeunesse lorraine nous !e
concédera; Dans ces conditions, informé par 1' « Appel à
l'opinion », publié par elle, nous pouvions Légitimement
dtnoncer au Ministre une attitude qui dissimulait un.
ditournement de pouvoir. M . Beaucbet faisait application
F-ur la première fois d'un article de règlement que sa

iw «gue inapplication permettait de croire tombé en désué^
sles rte: avons-nous outrepassé nos droits en dénonçant undansli^'d'hostilité à une association qui a' été la fidèle
iiplaapMl de la laïcité scolaire aux « jours héroïques »

e dei débuts, et qui n'a jamais manqué à cette tâche?qtt'4r°^ihol légitimement le droit, de mettre en cause
ppli-Li 'el I Inspecteur d'académie de Meurthe-et-Moselle?reU'i,11? saurait douter que ces deux fonctionnaires n'aient

l.acle Politique du maire de Nancy : les textes l'y
•.siei'Oeaiei1^' nous 11 ^ contredisons pas, encore une fois :
W^tib,pensons feulement, qu'ils eussent pu faire des^ rves sur l'opportunité de l'application d'un texte
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tombe en désuétude avant d'avoir été jamais appliqué,
L'Union de la Jeunesse lorraine termine en disant que
nous avons demandé une sanction disciplinaire et qu'elle
ne saurait admettre une pareille demande, C'est notre
opinion également: nous n'avons pas demandé de mesure
disciplinaire,maissimplementpriéleMinistre de « rappeler
à ses agents que les cours d'adultes méritent leur sollici¬
tude dans un sens républicain, sous le patronage des
principes de la déclaration des Droits de l'Homme,
est évident que nous ne pensions qu'à un rappel aux
principes.

3° L'Union de la Jeunesse lorraine fait appel à notre
" courtoisie et à notre loyauté '' pour obtenir une recli-
iication au Bulletin Officiel. Les considérations qui
précèdent marquent assez que nous ne croyons lui devoir,
aucune réparation : nous estimons que nos observations
sont concluantes contre sa prétention, tant au point df
vue du principe que des faits. Mais ceci ne peut impliquer
que nous ne voulions tenir aucun compte de sa récla¬
mation; loin de là. il lui appartient, en toute équité, d;
faire entendre sa voix dans le Bulletin nfficiel, là où il r
été question d'elle. Sa protestation est un intéressant
fragment de l'histoire de la neutralité dans les écoles:
nous proposons donc de publier dans un prochain numéro
du Bulletin Officiel sa protestation, mais qui devra être
suivie de la présente réponse, à laquelle il lui sera encon
loisible de répondre, si elle le juge à propos, au mieux ;
des intérêts dont elle a la garde.

B) Le président de la section de Nancy de la Ligue(b
Droits de l'Homme proteste contre notre intervention
dans l'incident de l'Union de la Jeunesse lorraiue-inaire
de Nancy, en se fondant sur divers motifs :

1" L'Union de la Jeunesse lorraine aurait prié la fédération
de Charleville, qui nous a saisis, de se désintéresser de
l'incident..

2° Le Préfet et l'Inspecteur d'académie auraient rempli,
dans la limite légale, tout leur devoir de « fonctionnaire
républicains ». . f"

3" La section de Nancy aurait du être consultée. ,
Nous prions nos collègues de se reporter, tout ( aD J

à la réponse que nous avons faite à la protestation
l'Union de la Jeunesse lorraine. Au surplus :

1° Nous avons été saisis par la section de Lharie*
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nous ignorons qu'une démarche avait été faite auprès d'ellepar l'Union de la Jeunesse lorraine. Aucune lettre dans cesons ne figure au dossier que nous avons sous les yeux.f Nous n'avons jamais prétendu qu'il y ait eu illégalitéausens précis du mot, mais détournement de la légalité dansun sens hostile aux écoles républicaines. Nos collèguessont priés d,e relire la lettre du président de la fédérationdes Ardennes, (fui est très nette, et qui. après examen denotre part, a été reconnue parfaitement correcte au pointde vue juridique.
3° Nous avons pour principe de toujours consulter lessections, mais lorsque nous avons suffisamment d'élémentssous les yeux nous ne le faisons pas, dans un intérêt decélérité. Dans le cas présent, nous nous sommes contentésd'examiner,1a lettre de la fédération de Charleville aupoint de vue juridique, tenant pour constants les faitsdont elle prenait la responsabilité en ayant eu soin, ausurplus, pour les corroborer, de nous transmettre 1' « Appel

à l'Opinion » édité par l'Union de la Jeunesse lorraineelle-même. En outre, nous savions par des amis quiavaient résidé à Nancy, quel était l'esprit de l'Union de
la Jeunesse lorraine et celui de la municipalité de Nancy :
trois sources concordantes; enfin, nous n'ignorions pas,
à ce moment, qu'un ancien secrétaire général de l'Unionde la Jeunesse lorraine avait été magistrat à Charleville.où il a laissé des amis.11 v a lieu de faire observer à nos collègues de Nancyque l'avis des sections ne saurait lier l'avis des conseils :
ceux-ci se bornent à faire des examens objectifs. Trèssouvent ils rejettent des demandes d'interventions appuyéespar des sections; de même que. quelquefois, ils estimentdevoir conclure contré leur opinion;Maintenant, nous nous permettrons de faire observera
nos collègues qu'ils reconnaissent eux-mêmes que le
« maire nationaliste de Nancy n'a pas hésité, dans un
intérêt de parti, à désorganiser dans notre ville rensei ¬
gnement post-scolaire. » (Lettre du Président à M. Francis
de Pressensé). Que faut-il dire de plus pour légitimer, enfait, la conclusion des conseils en faveur de la laïcitéoutrageusement violée sous les apparences de la légalité,
ce qui nous semble doublement condamnable. 11 y a le
mot « désorganiser » sous la plume de M. J. Cahen-nernard : or, la Ligue des Droits de l'Homme d'une part,
■es fonctionnaires, d'autre part, ne devaient-ils pas
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protester contre des entreprises hostiles à l'organisation
scolaire et républicaine ? Faut-il ajouter qu'un intérêt
général est en jeu: l'école no peut être le jouet des partis.
L'acte commis contre l'Union de la Jeunesse lorraine
touche clone au fonctionnement des lois scolaires, non-
seulement à Nancy, mais partout dans toute l'étendue de
la République, parce que tout acte d'arbitraire touche
chaque citoyen comme un fait personnel. C'est l'ensei¬
gnement que nous devons tous tirer de i'afîaire Dreyfus.
L'Union de la Jeunesse lorraine ne peut prétendre

garder pour elle seule 1111 affront fait aux principes
républicains, au respect dû aux enfants ; ce fait particulier
prend un caractère collectif; il cesse d'être nancéien. dès
qu'on veut bien oublier les personnes en jeu, tel préfet,
tel inspecteur, pour ne considérer que l'acte du maire de
Nancy dans ses origines et dansses effets. Elleest d'autant
moins fondée dans sa prétention qu'elle en a appelé à
l'opinion publique; est-ce que l'opinion publique serait l
réduite aux habitants de Nancy? l'ne brochure circule;
elle est faite pour circuler : elle est tombée entre nos
mains. Les membres de l'Union de la Jeunesse lorraine
auraient dû mettre sur cette brochure une mention qui
circonscrivit le cercle de ses lecteurs voilà un oubli
évidemment fâcheux.

Ces quelques explications, celles-ci et les précédentes,
montreront, nous l'espérons, à1 nos collègues de Nancy
que notre intervention fut :

1° Très documentée;
2° Fondée dans les termes oû elle fut faite;
3° Conforme aux principes de la Ligue des Droits de

l'Homme.

Ce rapport était communiqué à l'Union de la
Jeunesse lorraine qui répondait en ces ternies :

Nancy, le 28 février 1907
Monsieur le Secrétaire général,

En vous accusant réception du long mémoire que vpj1^
avez bien voulu nous faire parvenir, à la date du dé¬
cembre 1906, nous avons l'honneur d'y répondre par la
présente, aussi brièvement que possible.

1° Pour la forme. ,
Sans .vouloir, en rien, prétendre dicter à la Ligue a



Droits de l'Homme une ligne de conduite, ni critiquercelle qu'elle croit devoir tenir, nous estimons, à tout lemoins, qu'elle a manqué à la « discrétion nécessaire »lorsqu'elle a mis en cause l'Union de la Jeunesse lorraineen nom, sans l'en prévenir, puisqu'elle n'avait point étésaisie par celle-ci de l'incident en question ; — nouspensons, en outre, que la religion de la Ligue eût étémieux éclairée qu'elle ne le fut, si, pour compléter lesrenseignements fournis par sa section du Nord desAi'dennes et ceux qu'elle a puisés dans notre « Appel àl'Opinion », elle s'était adressée aux intéressés directs,nous voulons dire : soit à l'Union elle-même, soit à M. le.Préfet ou à M. l'Inspecteur d'académie de Nancy ; — nousnous permettons, enfin, de faire observer qu'il eût été,selon nous, plus conforme à l'esprit qui a présidé à lafondation de la Ligue des Droits de l'Homme, d'entendreces derniers, avant de porter un jugement sur leur atti¬tude administrative, et que le jugement exprimé dans lalettre de M. Francis de Pressensé au Ministre, du 9 mai1906, ne laisse pas de parailre sommaire.2° Sur 1' « Appel à l'Opinion ».Le mémoire auquel nous répondons aujourd'hui tireargument contre notre protestation du 8 novembre 1906,delà publicité donnée par cette brochure aux incidentssoumis à l'appréciation de la Ligue des Droits de l'Hommepar sa section du Nord des Ardennes. Assurément, si
cette brochure était avant tout destinée aux membres de.l'Union et aux instituteurs de Nancy — auxquels nous
devions expliquer pourquoi nous' interrompions nosconférences dans les cours d'adultes de la ville, et ce,
pour dégager notre responsabilité vis-à-vis d'eux — nous
ne pouvions que gagner à la voir se répandre plus large¬
ment et il nous siérait mal de nous plaindre de la pluslarge publicité que vous lui avez donnée. Mais, dans le
débat actuel, nous estimons qu'on la fait intervenir à
tort. En effet, tandis que la discussion ouverte entre laUiguedes Droits de l'Homme et l'Union de la Jeunesse

l lorraine, à propos de la lettre de M. Francis de Pressensé*auMinistre, roule uniquement sur l'appréciation portée
iparM. Francis de Pressensé sur ce qu'il appelle la « faute »
du Préfet et de l'Inspecteur d'académie de Meurthe-et-Moselle. 1'« Appel à l'Opinion», lui, ne vise que les
;acles du Maire de Nancy, auquel seul nos conférenciersavaient eu à faire directement, et ne nomme pas même
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le Préfet, ni l'Inspecteur d'académie. Dès lors, ci
brochure ne pouvait éclairer Je point actuellement (
cuté, pas plus qu'elle ne devrait servir à nous mettre
contradiction avec nous-mêmes sur ce point précis : de;
ce que nous avons cru devoir exposer nos griefs contre
le Maire de Nancy, il ne s'en suit point que nous en ayons,
ni que nous soyons tenus d'en élever contre le Préfet et
l'inspecteur d'académie.

3° Question de mots.
11 a paru à la Ligue des Droits de l'Homme que ces

derniers ont commis une « faute » ; par l'organe de son:
Président, elle invite le Ministre à leur adresser uni
« rappel aux principes ». Ce rappel adressé par la voie
hiérarchique à deux hauts fonctionnaires à la suite d'une!
faute commise dans leur administration, nous avons cru;
pouvoir, sans abus de termes, le qualifier de sanction ;
disciplinaire... Nous sommes disposés à reconnaître quel
ce qualificatif est un peu gros, en regard du néant de la
faute incriminée.

4° Quant au fond.
Nous persistons à nier que M. le Préfet et M. l'Inspec¬

teur d'académie de Meurthe-et-Moselle aient commis la
. faute qui leur est reprochée, en d'autres termes, qu'ils
aient, dans la circonstance, failli à leur devoir d'apporter
aux cours d'adultes toute leur «sollicitude dans un sens
républicain, sous le patronage des principes delà Décla¬
ration des Droits de l'Homme ». Nous pouvons d'autant
mieux leur rendre cette justice, que nous sommes en
mesure d'affirmer que, sur la liste de conférenciers pré¬
sentée par M. le Maire de Nancy, M. le Préfet et M. l'Ins¬
pecteur d'académie ont maintenu tous ceux qui faisaient
partie de l'Union delà Jeunesse lorraine, et seulement
deux des autres, les seuls qui leur avaient paru, rensei¬
gnements pris, présenter des garanties suffisantes au
point de vue républicain et laïque. C'était là les seules
« réserves » qu'il fût en leur pouvoir d'opposer aux pré¬
tentions de M. le Maire; ils n'étaient point qualifiés pour
déclaré abrogé ni même tombé en désuétude, un article
de décret, sous prétexte que, jusqu'alors, aucun des
maires précédents ne s'était avisé de s'en servir.
Il est fort regrettable que la Ligue des Droits de

l'Homme ne se soit pas mise en mesure d'être renseignée
.exactement sur les « réserves » qui ont accueilli de la
part de la Préfecture l'initiative, d'ailleurs légale, prise
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en partie par noire « Appel a 1 Opinion « un plus équi¬table verdict.
Nous terminons en donnant acte à la Ligue des Droitsde l'Homme de ce qu'elle consent à insérer notre protes¬tation du 28 novembre dernier, ainsi que notre répliqued'aujourd'hui, ce dont nous la remercions, et ce faisant,nous vous prions, Monsieur le Secrétaire général, d'agréerl'assurance de nos sentiments les plus distingués.Pour le Comité de l'Union de la Jeunesse lorraine :

Le Président,
G. Arnoux

Le Secrétaire général,
Dr Weiller. Le Trésorier,

A. Evarb.
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Enfin, à la suite de la séance du 25 février 1907,la section de Nancy nous adressait une lettre ainsiconçue :

Nancy, le 28 février 1907.Cher secrétaire général,•le suis chargé par notre Comité de vous transmettre levœu suivant qu'il a adopté à l'unanimité dans sa séancedu 25 courant :
« Le Comité de la section de Nancy émet le vœu que laLigue des Droits de l'Homme n'agisse pas pour un faitqui s'est passé sur le territoire d'une section avant d avoir

I dema.idé l'avis de cette section, sauf dans le cas d'ur¬gence exceptionnelle ».Ce vœu nous a été suggéré par l'examen approfondi devotre rapport, en date du 22 décembre écoulé, et de laréponse que nous a adressée en ^communication l'Union
de la Jeunesse Lorraine.Nous croyons devoir vous faire remarquer que si iarègle que nous jugeons nécessaire avait été observée dans

I cette affaire, le retard aurait été sans importance puisquej es faits relevés par M. Francis de Pressensé, dans saJ lettre du 1) mai au ministre, étaient déjà vieux de six
1 aois. Nous continuons à penser que notre avis aurait pu
1 pargner à notre président une intervention que nous
1 lro"vons encore regrettable.1 oi le dossier de cet incident paraît au Bulletin officiel-
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nous comptons qu'il contiendra les deux lettres que nous
avons écrites à ce sujet.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
J. Cahen-Bernard.

Enfi.il nos conseils ont répondu en ces termes:
Nous persistons à croire que l'Union de la Jeunesse

Lorraine par le fait même qu'elle a saisi l'opinion, dans
un appel, de son différend avec le maire de Nancy,est
mal fondée à se plaindre que son appel ait été entendu
par l'opinion et par la Ligue des Droits de l'Homme. Du
moment qu'elle avait rendu public son différend., qu'elle:
avait voulu faire l'opinion juge de ce différend, nous
avions parfaitement le droit de nous en occuper, sans;
manquer à la « discrétion » : son appel sollicitait le juge :
ment, l'aide de l'opinion. Nous avouons ne pas compren¬
dre ses regrets d'avoir été entendue.
Quant aux « réserves » que l'administration académique

a opposées à l'initiative du maire de Nancy (initiative
légale dans la forme mais irrégulière cependant dans le
fond, puisqu'il a exhumé des textes inappliqués, dans un
dessein évidemment politique), nous en donnons acteà
nos correspondants, mais, étant donné les fails, nous
n'en voyons pas la portée.

11 y a lieu de clore cet incident.
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M. Francis de Prçssensé, député du Rhône, prési¬
dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé
au Président du Conseil la lettre suivante :

Paris, le 12 décembre 1906.
Monsieur le Président du Conseil,

La circulaire de M. le Ministre des cultes, en date du
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le cierge catholique n ait pas cru devoir prou ter decet avantage, la Ligue des Droits de l'Homme est heu¬reuse d'enregistrer l'initiative du gouvernement. 11 estévident,en ellet, qu'elle aura pour conséquence d'agran¬dir le droit commun de la liberté, car les instructions queleministre a données dans le seul intérêt des réunionsde fidèles vont nécessairement profiter à tous les citoyens,aux membres de la Ligue des Droits de l'Homme d'abordelpeut-être plus particulièrement encore aux membresdes syndicats ouvriers.
Sans doute des réserves d'ordre juridique auraient pu

être faites sur l'application aux cérémonies cultuelles dela loi de 1881, qui vise les réunions publiques., Mais nousn'avons à retenir ici que, le fait d,e la circulaire du 1er dé¬cembre pour en tirer, d'accord avec nos conseils, les con-séqueuces nécessaires.
i cette circulaire, M. lé Ministre des cultes a auto-certains accommodements » avec les règles de laloi du 30 juin 1881 touchant les obligations de consti tueruubureau, de faire une déclaration sur papier libre préa¬lable à chaque réunion et de terminer ses réunions à

onze heures du soir,
De ces « accomoclemepts » le plus important., et pres¬que le seul à retenir, est celui qui est relatif aux décla¬rations, c'est-à-dire à l'article 2 de la loi de 1881 qui est

ainsi conçu : «Toute réunion publique sera précédée d'unedéclaration indiquant le lieu, le jour, l'heure de la réu¬nion». D'après votre honorable collègue, l'obligation de
fiire autant de déclarations, que de réunions serait tom1
bée en désuétude parce que « les'déclarations collectivessappliquaut à une série plus ou moins nombreuse deréunions publiques » sont « d'un usage courant ». Orpette affirmation, si elle est vraie en ce qui concerne lestlérauces accordées dans certaines régions, ne semble
0s vérifiée dans la plupart des cas et notamment pour
s ouvriers qui organisent des réunions syndicales : je
.sus avisé, en effet, que ceux-ci n'ont jamais "bénéficié que^r exceptions de cet « usage courant ». I' se croient tou-
birs obligés de faire autant de déclarations que de réu-
toos publiques.Il va de soi qu'il faut distinguer entre les réunions^poratives ouvertes aux seuls membres du syndicat qui
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les organisent, et les réunions de propagande publique
faites par les syndicats en dehors de leur domicile : le?
premières ont un caractère privé, elles ne sont donc pas
astreintes à la déclaration préalable. Est-ce à ces réu¬
nions qu'a pensé le ministre des cultes lorsqu'il a for¬
mulé sa règle très libérale ? Nous l'ignorons. Mais j'ai
sous les yeux l'itinéraire de M. Blanchard, le secrétaire
régional, pour l'Est, de la Fédération de la Métallurgie,
qui. au cours de sa tournée dans le bassin de I.ongwy.
est constamment préoccupé de ne pas oublier ses décla¬
rations pour une conférence, isolée connue pour plusieurs
conférences dans la même commune.

11 est certain que les réunions cultuelles qui ontliei
tous les jours, et aux mêmes heures, prêtent trèsfacili
ment à une déclaration collective faite une fois, pou
toute la série des réunions annuelles. C'est bien à cette
facilité que pense le ministre des cultes. On pourra objet
ter que les réunions syndicales n'ayant pas cette régula
rité journalière devraient obliger les conférenciers à plu¬
sieurs déclarations. Serait-ce là une raison pour se refuse:
à faire l'assimilation? En demandant pour les ouvriers
le bénéfice du' régime de faveur institué pour les église?
il ne peut s'agir d'une étroite imitation : de mèraequ;
M. Briand a tenu compte des usages du culte, il y aurai!
lieu de tenir compte des usages de la propagande ou
vrière.

La circulaire du Ministre des Cultes se répercutera
donc, j'en suis convaincu, en liberté, en droit commun,
car on ne comprendrait évidemment pas que le refus
d'accepter la loi de 1903, cause de la circulaire, put être,
pour une catégorie de Français, un titre à un régime de
faveur extraordinaire. Sans doute vous ne trouverez pas
notre observation inutile, si j'ajoute que le relégué de la
Fédération métallurgiste. M. Blanchard, malgré son souci
delà légalité, est actuellement poursuivi, en vertu de
l'article 471 du code pénal, par le parquet de Briey (tri¬
bunal de simple police) pour infraction à la règle de a;
déclaration: les ouvriers syndiqués ignorent encore la
bienveillance des parquets.
Quant aux obligations de terminer les réunions a onze

heures et de constituer un bureau, il est utile (|e retenir
la manière dont elles sont interprétées par le Minière
des Cultes et de recueillir avec empressement une mter-
prétation qui est éminemment profitable aux liberté



Mil 111,
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~,d'après la circulaire du 1er décembre, sur papier libre.Or. il y a peu de temps, M. Merrheim, secrétaire de laFédération de la'Métallurgie, se heurtait, toujours dansce même bassin de Longwy, à l'obligation de faire cesdéclarations sur papier timbré. Nous ignorons dansquelle mesure cette habitude est généralisée; ce quenous savons c'est que M. Merrheim la fit cesser dans lescommunes où il donna des Céuïiioiis.Permettez-nous d'ajouter qu'en examinant la loi de1881 et la loi de 1905 on constate que la loi sur la sépa¬ration dés Eglises.,et de l'Etat contient un article 31 qui'n'a pas de correspondant dans les lois ouvrières. En voicid'ailleurs le texte :

Art. 31. — Seront punis d'une amende de 16 francs à 200francs et d'un emprisonnement de 6 jours A 2 mois ou de l'unede ces deux peines seulement ceux qui soit par voies de fait,violences ou menaces contre un individu, soit en lui faisantcraindre de perdre son emploi ou d'exposer ;i un dommage sapersonne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé à exer¬cer ou à s'abstenir d'exercer un culte, ;'i faire partie ou à cesserde faire partie d'une association cultuelle, à contribuer ou às'abstenir de contribuer aux frais d'un culte.
Donc il y a des pénalités contre les auteurs d'entravesà la liberté.des cultes : il n'y en a pas contre les auteursd'entraves à la liberté syndicale. Ne pouvons-nous pasdire, dès lors, que les cultes jouissent d'une protectionexceptionnelle qui, rapprochée des facilités données parla circulaire du lor décembre, fait aux Eglises un régimeque les travailleurs n'ont jamais pu obtenir? Le rappro¬chement est utile à faire au point de vue pratique, iciencore j'emprunterai les exemples au bassin de Longwy.A A..., le tenancier de la salie de réunion, qui est enmême temps ouvrier, a été congédié par la société ano¬nyme qui l'employait pour avoir donné sa salle au con¬férencier de la Fédération de la Métallurgie; en mêmeJemps était congédié son camarade, M. B..., pour avoirfait la déclaration de réunion exigée par la loi de 1881 etavoir pris la parole en réunion.Je ne i^le pas, bien entendu, des difficultés de faitque rencontrent. dans leurs tournées, sur tous les pointsdu territoire, les COnférencierS syndicalistes. Ces diffi¬cultés sont d'autant plus graves .que les conférenciers



syndicalistes connaissent moins les textes légaux. Il y
aurait évidemment lieu de rappeler aux maires, que,
dans l'exercice de leurs foncions d'agenls du pouvoir
central, ils ne sauraient être admis à faire acte d'hosti¬
lité. sous les apparences <le la loi, à l'égard de ceux dont
ils ne partageraient pas les doctrines ou les aspirations.
De même les magistrats des parquets, les préfets et sous-
préfets, les maires devront évidemment être invités à
accorder à la liberté de réunion syndicale le même trai¬
tement qu'à la liberté de réunion de l'Eglise catholique:
ce n'est pas trop demander. De ces faits, de ces rappro¬
chements, de ces observations, il semble que' la Ligue
"des Droits de l'Homme peut tirer cette conclusion géné¬
rale : c'est que les cultes, particulièrement, le culte catho¬
lique, jouissent d'un traitement de faveur exceptionnel.
Le Gouvernement tiendra à honneur, nous en sommes
certains, d'étendre cette faveur à tous les Français.

11 nous parait que la liberté de réunion devrait être
mise d'accord avec la liberté d'association. Pourquoi, en
etlet, deux régimes ? Si des associations peuvent se cons¬
tituer sans déclaration pourquoi des réunions ne pour¬
raient-elles pas être organisées également sans déclara¬
tion, comme cela avait lieu, avec quelques nuances, sous
la Révolution, comme cela se passe aujourd'hui dans tant
de pays? C'est la liberté qui doit devenir de plus en plus
le droit commun de tous les Français : la Ligue des Droits
de l'Homme le réclame pour les catholiques comme pour
les ouvriers syndiqués, comme pour toutes les catégories
de citoyens, persuadée que la liberté trouvera sa meil¬
leure école en elle-même. sous la réserve d'une disposi¬
tion dans le genre de celle qui est édictée par l'article 31
en faveur des seules Eglises.
Ainsi la généralisation de la liberté civique se sera, en

deux circonstances, produite au cours de la défense
contre l'Eglise, en 1901 et en 1905, sous l'effort de la
so.ciété laïque, encore que celle-ci soit accusée de cons¬
pirer contre la liberté.. Et c'est la liberté qui va être en
définitive la bénéficiaire imprévue du régime de faveur
offert à l'autorité romaine, dédaigneuse de la loi de 1903.
Comme Président d'une association dont 1 activité

s'exerce essentiellement par la voie des réunies publi¬
ques, vous me permettrez, en terminant. .Monsieur le
Président du Conseil, de vous demander de donner, d ac¬
cord avec Monsieur le Ministre de la Justice, des instruc-



lions aux préfets et aux procureurs de la Républiquepour que l'interprétation bienveillante de la loi de 1881profite aux associations et réunions professionnelles ourépublicaines aussi bien qu'aux réunions catholiques àqui une telle faveur n'a paru nécessaire que pour les dis¬penser d'appliquer la loi de séparation.Veuillez agréer, etc.
Le Président,

Francis de Pressense,
Député du Rhône.

Il n'es! pas inutile de rappeler que la loi du*28 mars 1907 a donné satisfaction au vœu émis parla Ligue des Droits de l'IIoin me au sujet du droit dude réunion. Voici le texte de cette loi :

Loi relative aux réunions publiquesLe Sénat et la Chambre des Députés ont adopté;Le Président de la République promulgue la loi dont lateneur suit :

Art. 1". — Les réunions publiques, quel qu'en soitl'objet, pourront être tenues sans déclaration préalable.Art. 2.— Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraireà la présente loi. les dispositions des lois des 30 juin
- 1881, 9 décembre 1901 et 2 janvier 1907.Art. 3.— Des règlements d'administration publiquedétermineront les conditions dans lesquelles la présenteloi et celle du 2 janvier 1907 seront applicables à l'Algérieet aux Colonies.

La présente loi. délibérée et adoptée par le Sénat et. laChambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.Fait à Paris, le 28 mars 1907.
A. Fa lu ères.Le Président du Conseil,Ministre de l'Intérieur :

G. Clemenceau.
Le Garde des Sceaux,Ministre de la Justice :
Ed. Guyot- Dessaigne.Le Ministre de l'instruction publique,des Beaux-Arts et des Cultes :Aristide Briand.



.\J. Francis de Pressensé, député, du Rhône, pré¬
sident de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé!
au Commandant Dreyfus, la lettre suivante:

Paris, le 12 juillet 1907
Mon cher Commandant,

Il y a un an aujourd'hui, par un arrêt désormais histo¬
rique, la Cour de Cassation toutes chambres réunies,
faisant justice des mensonges et des fajx accumulés
contre vous, proclamait solennellement votre innocence.

La Ligue des Droits de l'Homme — en dépit ou peut-
être à cause de tant de préoccupations douloureuses qui
pèsent sur nôtre cœur à tous — tient à célébrer avec i
vous l'anniversaire de celte journée.
C'est pour nous tous une joie sans mélange que d'adres- '

xer, dans les circonstances que nous traversons, l'ex¬
pression de notre sympathie à celui qui fut la victime el
sur lequel, malgré tant, de souffrances, ne s'est pas
encore épuisée la haine d'une faction scélérate. C'est j
pour nous d'autant, plus une juste fierté d'avoir servi
fidèlement et du meilleur de noire cœur, une juste cause
que, vous le savez, nous ne l'avons jamais séparée de
celle de tant d'autres innocents qui continuent à souffrir.
Si nous sommes heureux d'avoir pu accomplir notre
devoir en apportant une aide fraternelle à l'homme éner¬
gique, qui. même dans la pire adversité, 11e désespéra
jamais de lui-même et sut avoir foi dans la puissance
intrinsèque de la raison et du droit, c'est beaucoup pour
la justice de votre cause, c'est surtout parce que, dans le
souvenir de cette bataille, nous puisons la confiance de
vaincre encore, au nom de cette grande clientèle qui
s'appelle l'humanité opprimée, des adversaires dont quel- ;
ques-uns au moins devraient encore lutter dans dos
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rangs. Dans le cas même qui nous appela au combat etqui vous concernait personnellement, la victoire a étéimparfaite: les réparations n'ont pas toutes égalé lesinjustices commises e j'ai eu le regret, dés le premierjour, de devoir constater à la tribune que le Gouverne¬ment de l'a République, déjà désarmé par une criminelleamnistie, ne croyait même pas devoir refuser l'honneurde continuer à servir la France à quelques-uns desauteurs et des complices de tant d'attentats. Il n'est quetrop vrai : Un Gouvernement qui n'eût jamais exercé lepouvoir sans le triomphe du droit, n'a pas compris qu'iluepouvait lui appartenir d'émousser la force d'un arrêtlibérateur en donnant à ce pays une nouvelle leçon d'im¬moralité politique. On nous avait déjà appris qu'il y a

deux lois, une pour le petit et le faible, toujours inexo¬rable, l'autre pour le fort et le grand, toujours indulgenteet parfois complice. On nous a enseigné ensuite que I onreste digne de commander à des soldats français, mêmequand on a pris une part éclatante à un odieux complotcontre le droit et la loi. Vous même n'avez pu obtenir que,pour réparer dans la mesure du possible les torturesmorales et physiques d'un supplice immérité on vous fitbénéficier de votre rang d'ancienneté. Ne nous étonnonspoint, mon cher Commandant, de ces contradictions; Nenous plaignons même pas de voir d'anciens compagnonsd'armes abandonner quelques-unes des réformes quicous semblaient la rançon nécessaire de cette grandecrise, et violent quelques-uns des principes au nom des¬quels nous avions remué ce pays dans ses profondeurs.C'est contre la raison d'Etat et ses sophismes malfaisantsque nous avions entrepris la lutte : Nous ne savions que
trop qu'elle ne manquerait jamais de champions et. com¬bien néfaste est l'influence du pouvoir. Qu'il nous suflise
'le ne rien renier de notre passé ni de nous même et depoursuivre obstinément une œuvre sacrée.Je suis du moins heureux de penser que je suis l'in-•erprètedela Ligue des Droits de l'Homme tout entièref vous envoyant, mon cher Commandant, avec nos
ailleurs vœux, l'expressien de toute notre cordialejympathie.

Le Président,
Francis de Pressensé,
Député du Rhône
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Le Commandant Dreyfus a répondu en ces
termes :

Paris, 12 Juillet 1907
Mon cher Président,

Votre lettre qui m'arrive aujourd'hui, anniversaire de
l'arrêt solennel rendu par la Cour de Cassation, procla¬
mant mon iunocence, me touche profondément. Je vous
en remercie de tout cœur ainsi que les vaillants qui onl
combattu avec vous. Et s'il m'est une joie, c'est de pen¬
ser que ma cause aura réveil'é les consciences; elle
dèvra rester constamment présente à nos mémoires pour
nous inspirer toujours le souci de la justice, nous rappe¬
ler aussi nos devoirs de solidarité sociale.
Je me retire prématurément, mais du moins avec la

paix de la conscience et la satisfaction d'avoir accompli!
partout et toujours mon devoir.
Veuillez agréer l'assurance de mes sentiments les ;

meilleurs. Alfred Dreyfus, j

Communications des Sections
Les sections organisent l'action locale sur
la double base de la Déclaration des Droits
de l'Homme et des statuts delà Ligue. Elles
émettent les vœux et prennent les résolu¬
tions qui leur semblent utiles pour répandre
et faire aimer les idées démocratiques de
justice et de liberté. Elles sont seules enga¬
gées par leurs délibérations.[Art. 45 des statuts/

Ahun (Creuse). — 21 avril 1907.
I. — La section proteste contre le déplacement de ;

M. Guéry.
II. — Elle émet le vœu que les soldats voyagent sra-

tuitement et au moins en 3e classe.
III. — Elle envoie une adresse de félicitations au mi¬

nistère Clemenceau.



IV. — Elle émet le vœu que les délégués cantonauxsoient pris parmi les républicains sincères.
Alençon (Orne). — 14 avril 1907.La section émet le vœu que, pour faciliter le mariagedes indigents, les expéditions des actes de l'état civilainsi que la formalité de là légalisation soienl gratuites.- 18 avril 1907.
La section émet le vœu que les livrets militaires neportent que l'es nom, prénoms, date et lieu de naissancedu titulaire, à l'exclusion de toute autre indication.

Angers (Maine-et-Loire). ^ 29 avril 1907.La section émet le vœu que toutes les injustices com¬mises au cours de l'affaire Dreyfus soient réparées.Arvant (Haute-Loire). — 21 avril 1907.I. — La section émet le vœu que M. Francis de Pres-sensé soit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.II. — Elle demande l'abrogation de la loi de dessaisis¬sement.
III. — Elle demande qu'une amende soit infligée à toutparlementaire manquant une séance sans congé régulier.IV. — Elle demande l'application de la loi sur l'obliga¬

tion scolaire.
V. - Elle demande que les retenues faites sur les trai¬tements de fonctionnaires en vue de la retraite leur soientremises en cas de révocation ou à leur famille en cas de

décès.
VI. - Elle proteste contre l'arrestation de FranciscoFerrer.

I VIL —Elle envoie une adresse de félicitations à M. Fran¬
cis de Pressensé.

I Audincourt (Doubs). — 18 avril 1907.I. — La section émet le vœu que M. Francis de Pres¬
sensé soit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.\ H. - Elle demande l'abrogation de la loi de dessaisis-| sement.

i . ~ EUe cmet le vœu que les articles annexés à la loi
I au ai mars 1905, concernant les emplois civils réservés| aux anciens sous-ofliciers, soient abrogés.
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Avron (Seine-et-Oisë). — 13 avril 1907.
La section émet le vœu que M. Francis de Pressensé

soit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur
Bar-sur-Seine (Aube). — 23 avril 1907.
I. — La section adopte le vœu de la section de

Billancourt relatif à la publicité des instructions judi¬
ciaires.
II. — Elle émet le vœu que M. Francis de Pressensé

soit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur,
Beausoleil (Alpes-Maritimes). — 13 avril 1907.
I. — La section émet un vœu en faveur des syndicats

de fonctionnaires.
IL — Elle émet le vœu que M. Francis de Pressensé

soit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur,
Bellac (Haute-Vienne). — 14 avril 1907.
I. — La section émet un vœu en faveur du monopole de

l'Enseignement primaire et secondaire.
II. — Elle demande la suppression de l'inamovibilité

de la magistrature et la refonte du Code civil.
III. — Elle demande la suppression des conseils de

guerre et des compagnies de discipline.
IV. — Elle émet le vœu que le Parlement vote immé¬

diatement les retraites ouvrières.
V. — Elle émet un vœu en faveur de l'arbitrage inter¬

national et du désarmement progressif et simultané.
VI. — Elle émet un vœu en faveur des syndicats de

fonctionnaires.
VII. — Elle émet, un vœu en faveur du respect de la

liberté individuelle.
VIII. — Elle adopte le vœu de la section de Boulogne-

Billancourt relatif à la publicité des instructions judi-
, ciaires.

IX. — Elle demande la suppression de toutes les céré¬
monies extérieures du culte.
X. — Elle émet un vœu en faveur de 1 affichage de la

Déclaration des Droits de l'Homme dans tous les établi."-
sements publics.
XI. — Elle demande la mise en liberté de Francisco

Ferrer.

commun
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XII. — Elle érpet un vœu en faveur de la républica»irisation des administrations civiles et militaires,XIII. — Elle émet le vœu que tous les fonctionnairesaient droit à une réduction de tarif sur les chemins de fer.XIV. — Elle émet le vœu que le compte-rendu duCongrès soit affiché aux frais des sections.XV. — Elle émet le vœu que la loi du 9 août 1849 sur
l'état de siège soit abrogée.XVI. — Elle vote une adresse de félicitations au prolé¬tariat russe.
XVII. — Elle , demande la suppression des retraitesaccordées aux sous-officiers sauf dans le cas d'invalidité.XVIII. — Elle demande la suppression des soldats-ordonnances.
XIX. — Elle demande l'application de la loi du 29 dé¬cembre 1904 sur le monopole des pompes funèbres.XX.— Elle émet le vœu que les militaires jouissent dudroit commun pour contracter mariage.XXI. — Elle demande le vote de l'impôt sur le revenu.XXII. — Elle émet le vœu que M. Francis de Pressensésoit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.XXIII. — Elle demande la suppression des périodes

de 28 et de 13 jours.XXIV. — Elle demande que les emplois civils soientsupprimés aux fonctionnaires civils ou militaires jouissantd'une retraite de 1200 fr.
Bois-Colombes (Seine). — 13 avril 1307.I. - La section émet le vœu que M. Francis de Pres¬
sensé soit réintégré dans l'Ordre de la Légion d'honneur.H.-Elle demande l'abrogation de la loi de déssaisis-sement.
111. - Elle proteste contre le refus de la municipalité

de donner le nom d'Emile Zola à l'une des rues de la
commune.

I Bourges (Cher). — 14 avril 1907.• -Lasection émet un vœu en faveur de l'arbitrage
1 international obligatoire.I II. - Elle émet le vœu que M. Francis de Pressensé| jou reintégré clans l'Ordre de la Légion d'honneur.III. - Elle demande l'abrogation de la loi de déssaisi&
| îement.
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Bourget-Drancy (Seine). — 14 avril 1907.
La section proteste contre les peines disciplinaire;

infligées aux fonctionnaires.
Bourg-la-Reine (Seine), — 3 avril 1907.
I. — La section demande la réintégration de M. Francis

de Pressensé dans l'ordre de la Légion d'honneur.
II. — Elle demande l'abrogation de la loi de déssaisis-

sement.

Bourg-Saint-Maurice (Savoie). — 14 avril 1907.
I. — La section émet le vœu que la location des pres¬

bytères soit mise en adjudication.
II. — Elle félicite le Ministre de.la Guerre pour la réin¬

tégration du lieutenant Tisserand-Delange.
III. — Elle envoie ses félicitations à M. Francis

Pressensé pour son action en faveur du droit syndical
des fonctionnaires.

Bressuire (Deux-Sèvres), — 14 avril 1907.
1. — La section émet le vœu que M. Francis de Pressensé

soit réintégré dans l'Ordre de la Légion d'honneur.
IL — Elle dèmande l'abrogation de la loi de déssaisis-

sement.

Carhaix (Finistère). — 7 avril 1907.
I. — La section émet le vœu que le Parlement discute

le projet de loi de MM. F. Buisson et J.-L. Breton, relatif
à l'alcoolisme.
II. —- Elle émet le vœu qu'il ne soit plus fait, dans les

administrations publiques, de différence entre la mère
légitime et la tille-mère.
III. — Elle envoie une adresse de félicitations au Gou¬

vernement.

Cerbère (Pyrénées Orientales). — 10 avril 1907.
I — La section émet un vœu en faveur de l'arbitrage

international. , .
II — Elle demande que M. Francis de Pressense soit

réintégré dans l'Ordre de la Légion d'honneur.
III. — Elle demande l'abrogation de la loi de dessaisis¬

sement.

—13 avril 1907. . ,

La section avait organisé, le 13 avril 1907, uu grau



Clamecy (Nièvre); — 44 avril 1907.I. - La section émet un vœu en faveur de l'arbitrageinternational obligatoire.II. — Elle demande la suppression des conseils deguerre en temps de paix.III. — Elle émet le vœu que les règles d'avancement•les fonctionnaires soient respectées.IV. — Elle émet le vœu que les fonct ionnaires ne puis¬
sent être révoqués ou frappés de mesures disciplinairessans avis d'un conseil d'enquête corporatif.V.— Elle émet le vœu que M. Francis de Pressensésail réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.-orté(Corse). - G avril 1907..1-La section envoie ses félicitations à M. Francis derressensé.

meeting pour protester contre l'arrestation de FranciscoFerrer et de ses co-détenus.
MM. Pradère, président de la section ; Armandiès, pré¬sident de la Libre-Pensée de Perpignan ; Clavero, rédac¬teur au journal El Prorjrew; Bazerbes, secrétaire généralde la Bourse du Travail de Perpignan; Zurdo, conseillermunicipal de Barcelone; Toirvella, maire de Port-Bou ;Cru/.el. vice-président de la section, y ont successivementpris la parole.

Cholet (Maine-et-Loire). — 28 avril 1907.I. — La section émet le vœu que le petit séminaire delleaupréau spit transformé en hospice pour les vieillards.II. — Elle émet le vœu que le commandant Dreyfussoit nommé au plus haut grade atteint par ses camaradesde promotion.
III. — Elle félicite M. Francis de Pressensé pour sonaction en faveur des syndicats de fonctionnaires.

Charroux (Vienne). • 14 avril 1907.I. — La section engage M. Clemenceau à poursuivre lalaïcisation de renseignement.
II. — Elle adopte le principe de l'impôt sur le revenu.III. — Elle émet un vœu en faveur des syndicats defonctionnaires en leur retirant toutefois le droit de grève.IV. — Elle demande l'établissement du scrutin de listeavec diminution du nombre des députés.
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IL «*■ Ëlie émet le vœu que la loi sur Je repos hebdo»
madaire soit appliquée aux employés des postes,
Cubzac-les-Ponts (Gironde). — 28 avril 1907.
M. Laparra, avocat à la Cour d'appel de Bordeaux, a

fait une conférence sur « La Ligue des Droits de l'Homme».
Domfront (Orne). — 14 avril 1907.
M. Pierre Quillard, homme de lettres, membre du Co- ;

mité Central, a fait, sous la présidence de M. Girard,
président de la section, une conférence sur « L'OEuvrede
la Ligue des Droits de l'Homme ».
La section avait organisé, après la conférence, un grand

banquet dans lequel MM. Girard. Dr Bagourd. Pierre;
Quillard, Combes, vice-président de la section, ont suc¬
cessivement pris la parole.
Ferté-sous-Jouar"~(La) (Seine-et-Marne).—6 avril 1907!

I. -- La section demande la suppression des compagnies
de discipline.
II. — Elle demande l'application intégrale de la loi de

séparation des Eglises et de l'Etat.
III. — Elle demande la suppression des périodes de

13 jours et la réduction de celles de 28 jours.
I V. — Elle demande le monopole de l'enseignement par

l'Etat.
V. — Elle proteste contre l'arrestation de Francisco,

Ferrer.

Firminy (Loire). — 13 avril 1907.
M. Amieux, avocat à la Cour d'appel de Lyon, a fait

une conférence sur « La Ligue des Droits de l'Homme».
Fréjus (Var). — 13 avril 1907.

I. — La section émet le vœu que l'Etat relève le trai¬
tement. des facteurs et que leurs étrennes soit supprimées.
II. — Elle demande l'extension de la culture du tabac

et que les intérêts du planteur soient mieux sauvegardes.
Frenda (Algérie). — 19 avril 1907.
La section adopte le vœu de la section de Boulogne-

Billancourt relatif à la publicité des instructions judi¬
ciaires.

Gisors (Eure). —21 avril 1907. ... ,, .•■J
I. — La section demande une modification de lartic



m- 1081 v
Sî de la loi municipale du o avril 1884 relatif à la nomi¬nation aux emplois communaux.II. — Elle demande que la loi sur l'obligation scolairesuit strictement mise en vigueur.Ul. — Elle demande la gratuité des fournitures sco¬laires.
IV.— Elle envoie ses félicitations à M. C. Humbertpour son article sur « le Corps d'armée coloniale » parudans le Journal.

Havre (Le) (Seine-Inférieure). — 24 avril 1907.La section proteste contre les mesures dont ont étévictimes Mi\l. Quilici, Amalric et Clavier, à la suite del'atliche« Lettre ouverte à M. Clemenceau ».

Larnaud (Jura). — 0 avril 1907.La section émet un vœu en faveur du vole de l'impôtsur le revenu.

Longué (Maine-et-Loire). -- 7 avril 1907.La section émet le vœu que M. Francis de Pressensésoit réintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.Lorient (Morbihan). — 21 avril 1907.La section émet, le vœu que la loi de 1884 sur les syn¬
dicats soit appliquée à tous les salariés'de l'Etat, desdépartements et des communes.

Martres-de-Veyre (Puy-de-Dôme). — 21 avril 1907.M. Perol, vice-président de la section de Clermont-Ferrand, a fait à Martres-de-Veyre, en vue de créer linesection dans cette localité, une conférence sur « La Ligue
des Droits de l'Homme, son origine, son action ».
Honchy-Saint-Eloi (Oise). — 21 avril 1907.1 ■ — La section adresse ses remerciements à MM. Del-lierre, député de l'Oise; Louis Oustry, avocat à la Cour'•"appel de Paris ; Zévaès, député de l'Isère, et Billet poul¬
es conférences qu'ils ont faites dans le canton de Liau-(ourt.
"• - Elle demande la suppression des conseils de

juerre.
Ul. - Elle demande l'abrogation de la loi du 9 août 1849

wr l'état de siège.
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Montreuil-sous-Bois'(Seine). — 15 avril
La section émet .un vœu en faveur des syndicats de

fonctionnaires.
Oran (Algérie). — 6 avril 1907.
La section émet le vœu que le président des assises ne

puisse pénétrer dans la chambre des jurés s'il n'est assisté
du procureur de la République et de l'avocat défenseur de
l'accusé.

Pantin (Seine). — 25 avril 1907.
La section proteste contre les poursuites exercées

contre les fonctionnaires syndiqués.
Paris. — Quartiers Faubourg Montmartre-Chaus¬
sée d'Antin (9e arr.). — 30 avril 1907.
La section demande que la loi réglant le statut desi

fonctionnaires soit discutée par les Chambres dans li
plus bref délai.
Paris. — Section du XIIe arrondissement. - 15
avril 1907.
La section demande que la loi de séparation des Eglises

et de l'Etat soit étendue à toutes les colonies.
Paris. — Section du XIII' arrondissement. - 15
avril 1907.
La section • proteste coutre les poursuites dont son!

l'objet certains fonctionnaires h raison de leur qualité j
de secrétaire d'Associations professionnelles.
Paris. — Section du XV arrondissement. — «
avril 1907.
Après une conférence de M. Victor Bascli, chargé de

cours à la Sorbonne, membre du Comité Central, sur
l'arrestalion de Francisco Ferrer et de ses co-défenus. la
section proteste contre la détention illégale de MM. Ferrer,
Nakens, Majorai, Harra, Martinez, Matta et M"" Matta. ^
Paris. — Quartiers Kléber-Porte-Dauphine(l6'arr,
— 18 avril 1907. , • .a
La section demande la réintégration de M. Francis de

Pressensé dans l'ordre de la Légion d'honneur.
Paris. — Quartiers Combat-Villette (19e arr.). - -■
avril 1907. . .
La section émet un vœu en faveur des syndicats ne

fonctionnaires.



Pech-David (Haute-Garonne). — 7 avril 1907.I. - La section émet le vœu que M'. Francis de Près-,sensé soit réintégré dans l'Ordre de la Légion d'honneur.- Elle demande que l'Etat prenne le monopole desproduits pharmaceutiques et organise l'assistance gra¬
tuite aux malades.
III. - Elle demande le vote par correspondance.IV. — Elle demande l'arbitrage dans les grèves;V. - Elle demande l'organisation d'une colonie pénitentiaire spéciale pour les apaches.VI. — Elle demande l'interdiction de l'absinthe.VU. - Elle demande l'impôt sur le revenu.VIII. — Elle demande la suppression des octrois.IX. — Elle demande l'interdiction des cérémonies du

I cjlte sur la voie publique.| X. — Elle demande la suppression des ^pensions des
1 [rêtres réfraclaires..
jtouiUy-sur-Loire (Nièvre). — 21 avril 1907.li„ section proteste contre le déplacement de
1 ». Vadez.

- Elle proleste contre l'augmentation parlementaire.

III. — Elle proteste contre 1 arrestation de FranciscoFerrer.
IV. — Elle émet le vœu que la loi de 1884 sur les syn¬dicats soit étendue à tous les salariés des administrationspubliques.
V.—Elle demande la suppression des Conseils de guerre.VI. — Elle demande la suppression des fêtes religieusesel leur remplacement par des fêtes laïques.Vil. — Elle demande que le terrain faisant partie de lazône militaire soit transformé ën avenue.

Paris. — Section du XXe arrondis. — 24 avril 1907.Après une conférence de M. Fabiani, avocat à la Courd'appel de Paris, délégué du Comité Central, sur «LesConseils de Guerre », la section a émis le vœu que toutesles juridictions militaires soient supprimées.



Rive-de-Gier (Loire). — 21 avril 1907.
I. — La section demande l'application intégrale de la

loi de séparation des Eglises et de l'Etat.
II. — Elle demande la suppression de la loi Falloux el

l'instruction gratuite à tous les degrés.
III.— Elle demande l'abrogation, dans renseignement

des livres ayant un caractère confessionnel.
IV.— Elle demande la création d'écoles pour les enfant

anormaux.
V. — Elle demande la suppression des conseils de

guerre et des compagnies de discipline.
VI. — Elle demande le scrutin de liste avec représen¬

ta tion proportionnelle.
VII. — Elle émet un vœu en faveur des syndicats il:

fonctionnaires.
Dans cette même séance, M. Aviotte, ingénieur, à fai

une conférence sur ce sujet : « De l'Education de 1)
Démocratie. »

Roanne (Loire). — 28 avril 1907.
I. — La section émet le vœu que soit, établi un slalt

des fonctionnaires les protégeant contre les nomination;
arbitraires.
II. — Elle adople le rapport de M. J. Appleton sur II

publicité des instructions judiciaires.
III. — Elle émet le vœu qu'une première condainnalioi

pour délit de chasse ou de pêche ne figure pas au casier
judiciaire.
Sai.it-Etienne-de-Brillouet (Vendée). — 14 avril Ml
I. — La section émet le vœu qu'une amende de i»0fr

soit infligée à tout parlementaire manquant une séance
sans congé régulier.
II. — Elle demande la suppression du vote par procu¬

ration.
III. — Elle demande la suppression des conseils de

guerre et d^s compagnies de discipline en temps de paix.
IV. — Elle demande que les retraites ouvrières el

paysannes soient mises au premier rang des réformes
sociales. ...
V. — Elle demande l'impôt sur le revenu progressa ei

global.
VI. — Elle félicite .M. Francis de Pressensé pour son

interpellation sur la conférence de la Haye..

des fon
à M. Cl

1. -1
universe

L
saisissen
n"'-1Pressens

Thonon-
M" .\e.

une conf
l'ijsue de
du jour f
ciaie de l;

Torreillf
J. ~ La•" Daulre
II. -E

une broch
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Saint-Ouen (Seine). — 30 avril 1007.La section demande l'abrogation des « lois scélérates ».IL — Elle proteste contre les mesures qui ont frappédes fonctionnaires à la suite de l'affiche « Lettre ouverte,
à M. Clemenceau ».

St-Sauveur-s, Tinée (Alpes-.Maritimes).— 13 avril 1907.La section émet un vœu en faveur de l'arbitrageinternational.
Sceaux (Seine). — 1' - avril 1007.La section envoie une adresse de condoléances à lafamille de M. Berthelot.
Seyne (La) (Var). — 4 avril 1907.1. — La section émet un vœu en faveur de l'arbitrageuniversel.

- Elle demande la création d'un groupe parlemen-de la Ligue des Droits de l'Homme.
Seyssel (Ain). — 7 avril 1907.La section demande l'abrogation de la loi de dés-saisissement.

Elle demandé la réintégration de M. Francis dePressensé dans l'ordre de la Légion d'honneur.Thonon-les-Bains (Haute-Savoie). — 14 avril 1907.Mnt Nelly Roussel, rédactrice au journal YAction, a fait
une conférence sur « La Femme et la Libre-Pensée ». A
l'issue de cette conférence, l'assemblée a adopté un ordre
du jour en faveur de l'émancipation intellectuelle et. so¬
ciale de la femme.

s de

:Set |
:mcs|

Torreilles (Pyrénées-Orientales). — 13 avril 1907.J - La section envoie une adresse de félicitations à
M Daulresme, préfet des Pyrénées-OrientalesIL - Elle émet le vœu que le Comité Central publie en
"'-"brochure tous les papiers du dossier Montagnini.de-Château (Oise). - 7 avril 1007.la section émet le vœu que M. Francis de Pressenséj-ïtréintégré dans l'ordre de la Légion d'honneur.||uziers (Ardennes). — 6 avril 1907.§-a section demande la réintégration de M. Francis de

insensé dans l'ordre de la Légion d'honneur
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Le Monument Trarieux
VINGT-ET-UNIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION

Section de Toury ..... 10
Sousc. recueillies par
M. Nottin à Paris .. 112

Paul Faure, avocat, an¬
cien député 10

Th.TeyssierA Bordeaux 50
Mme Emile Delmas à
La Rochelle 100

Darner à Paris 50
Courrégclongue, sénat.

à Bordeaux 25
Decrais, sén.àBordeaux
Vve Neubourg. id. ..

F. Gissot, percepteur à
Caslelnau-de Médoc

E. Counord à Bordeaux
.1. Lopès Diao... id. ..
EmileLaparra. id. ..
Ernesl Cahen... id. ..

Charles Bayle .. id.
G. Sarrat id.
M. le prof.Badal id.
B.-R. Bouzoum. id. ..

T. Maubourguel id. ..

E. Lévy id. .
Marcel Aymar . id.
F. Olivier id. ..
Paupelin id. ..
Jan id. ..
Lamolhe id.
Juin id. ..
Jamon id. ;.
M.leprof.Cavaliéid. ..
Bernardeau .... id. .

Bourdongle id. . .

50

20
10
20
20
10
10
10

2 i

Duburg à Bordeaux... 2
Touzet id. .. 2
Lacotte id.
Frédéric Sursol. id.
Bouyer id.
France Courage, id.
Larran id.
Ducreux id.
Dr Ramond id. .. 2 i
Klotz... id. .. 1 ;
Bouteil id. .. 2 <
Sect. de ChAteauroux. 20 -

» Pessac loi1.1
Merrheim à Paris
Schoepf id 1 •
Selz id 1 «
Section d'Agen 8 A3
S.A. S. le Prince de
Monaco à Paris 200 >

E. Gallé à Nancy 10 »
MlleCoucherouxà Paris » 3i
Sect. d'Agen 5$

» de Levallois 10 1
» de La Ferlé-sous;

Jouarre 5 !
» de Cayenne 0 51
» de Paulhaguet... » '

Cercle Gambetta à Bor¬
deaux ^0 1

Sousc. recueillies par _

M. Gaud à Meatix... 37 ou
E. Veil-Picard à Paris 13(0
Bisson id. •• » ■*
Bernard id. •

Section de Levallois..

Total de la vingt-el-unième liste
Total des 20 listes précédentes,...
Total général



Vers les Temps meilleurs
par Anatole France

(Editions d'art Edouard Pelletan, boni. St-Germain. 125)L'affaire Dreyfus a ouvert la voie par laquelle la claireet noble pensée d'Anatole France s'achemine Vers lestemps meilleurs. L'éditeur Edouard Pelletan a eu l'heu¬reuse idée de nous inviter à refaire, en compagnie dumattre. la route déjà parcourue. Des paroles de Justice,de Liberté, de Raison, des paroles, qui furent des actes,en ont marqué les étapes. Elles risquaient de se perdre,éparpillées dans les journaux éphémères. Une main amieles a rassemblées dans ce recueil, populaire comme elles,mais, comme elles, paré d'un art simple et véritable. Ellesnous retracent le mouvement d'idées né du grand dramejudiciaire, enfin terminé par la victoire du droit. Qu'ils'agisse de Picquart emprisonué, des débuts d'une uni¬versité populaire ou d'une association ouvrière, de l'artou de la politique, de Diderot ou d'Ernest Renan, de lasuppression des conseils de guerre ou de la séparationdes Eglises et de l'Etat, de l'Arménie et de la Macédoineensanglantées, ou de la paix du monde et des espérancesfraternelles du prolétariat, nous retrouvons avec joie lesparoles qui nous ont déjà fait tressaillir, les idées, géné¬reuses et nobles, jaillies du peuple, et revêtues pourlui, par un maître écrivain, d'une forme harmonieuse.Ce recueil doit prendre place dans la bibliothèque de tousles hommes de pensée libre, de tous ceux qui veulentaller vers les temps me illeurs. Paul Aubriot.
Les antagonismes économiquesParEFFERTz avec une introduction par Ch. Andler. (Paris, V. Giard et E. Brière, 1906)1 volume in-8°; 12 francsM. Effertz commence par exposer le système des inté¬rêts économiques, ceux de l'individu et ceux de la Société ;

«lui est une occasion d'étudier, par une méthode nou-
wle et avec des principes nouveaux les fondements deliconomie politique. II traite ensuite la question des

- 1087 -

BIBLIOGRAPHIE



antagonismes économiques. Il dresse un tableau de ces
antagonismes, de ceux qui opposent les individus à la
Société. Il trace enfin le plan d'une organisation sociale
qui assurerait en toute circonstance le triomphe des
intérêts supérieurs.
M. Andler, dans son Introduction, .affirme que le

système de M. Efïertz est destiné à prendre place parmi
lès systèmes économiques classiques.

L'Affaire Dreyfus
LA REVISION DU PROCÈS DE RENNES

Le Mémoire de M Mornard

La Ligue des Droits de l'Homme, continuant }f. f
la publication des documents judiciaires de ' «{df
l'affaire Dreyfus vient de faire paraître le t Mé ' la'sl1
moire de M' Henry Mornard à la Cour de cas¬
sation pour M. Alfred Dreyfus ».
Ce « Mémoire » forme un volume de plus de |

700 pages. j pir[jcJ
Ce volume sera envoyé franco contre rem- ^

boursement à tous ceux qui en feront la de- j, j al
mande. Le prix en est de 5 francs. 1 -fié d
Nous rappelons aux membres de la Ligue des , om.

Droits de l'Homme qu'ils ont droit à une réduc
tion de 50 0/0, mais le port est à leur charge, Verni

_ Jir/aile
— fn$ uoe y

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Morhardt _ ' engage;~ l I kns un

Imp. G. Jeulin, R. Larocue, succ f%ndl
14, rue Vivienne. Paris. — Téléphone 261.09 j, néees


